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Tous les nouveaux bâtiments construits à partir de 2019 devront 
produire autant d’énergie qu’ils en consomment, tandis que des 
objectifs nationaux intermédiaires doivent être établis pour les 
bâtiments déjà construits. C’est l'avis de la commission de l’industrie 
du Parlement européen qui a adopté le 31 mars le rapport de Silvia-
Adriana Ticau (PSE, RO). 
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Efficacité énergétique  
Des bâtiments « zéro énergie » dans 10 ans 
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Agriculture 
 
 

OGM 
Coexistence des OGM 
 

La Commission européenne a publié 
le 2 avril son rapport sur les stratégies 
nationales visant à assurer la coexistence des 
cultures génétiquement modifiées et de 
l'agriculture conventionnelle et biologique.  
 

Sa conclusion est que l'approche de la 
coexistence fondée sur la subsidiarité, avec 
des stratégies nationales, est la bonne 
solution et elle ne voit « aucune nécessité » 
de renforcer l'harmonisation dans ce 

domaine. Elle se dit toutefois déterminée à « 
redoubler d'efforts pour faciliter la 
coopération entre les États membres, pour 
promouvoir une approche scientifique et 
pratique pour les mesures de confinement ». 
En 2011, la Commission présentera un 

rapport sur les progrès accomplis, qui 
comprendra un bilan de l'élaboration et de 
l'application des mesures nationales de 
coexistence.  
 

 

OGM 
La Commission ®carte lôid®e dôinstaurer des r¯gles communautaires de coexistence 
 

La Commission européenne e stime 

quôil nôest pas n®cessaire de mettre en place 
de règles communautaires de coexistence 
entre les cultures conventionnelles et 
biologiques et les cultures OGM. « Rien 
nôindique quôil soit n®cessaire de sô®carter de 
la stratégie de coexistence basée sur  la 

subsidiarit® et de favoriser lôharmonisation 
dans ce domaine », précise - t -elle dans un 
rapport sur ce sujet adopté le 2 avril.  
 
Le rapport détaille les initiatives auxquelles la 

Commission entend se limiter : poursuite des 
travaux sur l’instauration d’un seuil de 

contamination pour les semences ; promotion 
des échanges d’information entre Etats 
membres par le biais du réseau COEX-NET, 
élaboration de lignes directrices techniques ; 
appui à des programmes de recherche ; et 
nouveau rapport sur la coexistence en 2012. 
 

Cette conclusion va à l’encontre des attentes 
des organisations écologistes qui font 
remarquer que le principal producteur d’OGM 
en Europe, l’Espagne, ne dispose d’aucune 
règle en la matière. La Commission adopte 
une autre approche : « il n’est pas prouvé de 

façon convaincante que les différences 

relatives au cadre législatif incitent les 
agriculteurs à choisir les cultures OGM ou les 
en dissuadent », analyse-t-elle. Elle ajoute : 
« d’autres facteurs semblent jouer un rôle à 
tout le moins aussi important, notamment 
l’existence de débouchés pour les produits 

OGM, les différences régionales quant aux 
éventuels avantages ou inconvénients des 

cultures OGM par rapport aux cultures 

conventionnelles ou biologiques équivalentes, 
ainsi que des facteurs sociétaux tels que les 
litiges entre voisins et la destruction de 
champs ». Autre argument avancé par la 
Commission : les différences entre les 
mesures nationales de coexistence n’ont, 

jusqu’à présent, entraîné aucun conflit 
transfrontalier. De plus, les Etats membres 
ont prévus, dans leurs législations nationales, 
des mesures spécifiques en cas de conflit de 
ce type. 

 
Plus généralement, le rapport indique que les 

Vingt-sept ont réalisé des « progrès 
considérables » dans l’élaboration d’une 
législation relative à la coexistence depuis 
2006. Le Mon 810, seul OGM disponible pour 
la culture commerciale, est présent en 2008 
dans six Etats membres - République 
tchèque, Allemagne, Espagne, Portugal, 

Roumanie, Slovaquie - sur une surface 
globale d’environ 100.000 hectares. Les 
distances d’isolement des cultures OGM 
instaurées par les 15 Etats membres dotés de 
législations spécifiques pour le maïs varient 
de 25 mètres à 600 m pour le maïs 

conventionnel et de 50 à 600 mètres pour le 

maïs biologique. Les pays dont la 
réglementation est en place sont : l’Autriche, 
la Belgique, la République tchèque, 
l’Allemagne, le Danemark, la France, la 
Hongrie, la Lituanie, le Luxembourg, la 
Lettonie, les Pays-Bas, le Portugal, la 

Roumanie, la Suède et la Slovaquie. 
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Statistiques agricoles  
Baisse des revenus mais hausse de la valeur de la production  
 

Le revenu agricole réel par actif a 
baissé de 3,5% dans l'UE en 2008 -  après 
une hausse de 9,3% en 2007 - , tandis que la 
valeur de la production agricole aux prix de 

base a augmenté de 3,9%, selon les 
estimations publiées le 2 avril par Eurostat.  
 
Revenus 
La baisse du revenu agricole réel par actif 
s'explique, dit Eurostat, par la baisse du 
revenu agricole réel (-5,7%) et la réduction 

de la main-d'œuvre agricole (-2,3%). La 
baisse du revenu agricole réel a été elle-
même le résultat de l'augmentation de la 

valeur de la production agricole aux prix de 
base en termes réels (+3,9%), de la forte 
hausse des coûts des intrants en valeur réelle 
(+10,3%), de la stabilité de la valeur réelle 

des subventions nettes d'impôts, de la 
hausse des amortissements en termes réels 
(+2,5%). 
 
En 2008, le revenu agricole réel par actif a 
augmenté dans huit États membres et a 

diminué dans dix-neuf. Les plus fortes 
hausses ont été observées en Bulgarie 
(+28,9%), en Roumanie (+28,4%), en 
Hongrie (+18,6%) et au Royaume-Uni 
(+16,5%) et les baisses les plus importantes 
au Danemark (-24,7%), en Estonie (-23,0%), 

en Belgique (-22,6%), en Lettonie (-19,4%) 

et en Pologne (-17,7%). 
 
Entre 2000 et 2008, le revenu réel par actif a 
augmenté dans l'UE de 15,2%, selon les 
estimations. Dans les douze nouveaux États 
membres, la hausse a été de 74,7%, tandis 
que dans l'UE15, le revenu réel par actif est 

resté pratiquement stable (-0,2%). En 
moyenne depuis 2000, la main-d'œuvre 
agricole a diminué de 23,2% dans l'UE27 et 
de 29,7% dans les nouveaux États membres.   
 
 

Production 
Selon Eurostat, la hausse de la valeur de la 
production agricole aux prix de base a été 
principalement due à la hausse de la valeur 

de la production végétale (+2,9%) et de la 
production animale (+5,5%) en termes réels. 
L'augmentation de la valeur de la production 
végétale en 2008 a été due à la croissance du 
volume de la production (+6,9%), 
partiellement compensée par la baisse des 
prix à la production (-3,6%). Les volumes de 

production ont augmenté pour les trois plus 
grandes catégories de produits végétaux: les 
céréales (+22,3%), les fruits (+2,5%) et les 

légumes frais (+1,8%). La plus forte hausse 
des prix des produits végétaux a été 
enregistrée pour les graines oléagineuses 
(+11,9%). En revanche, le prix des céréales 

(-12,0%) et celui des pommes de terre (-
9,3%) ont baissé de façon significative. 
 
La hausse de la valeur de la production 
animale en 2008 a été principalement due à 
la croissance des prix à la production 

(+5,6%), tandis que le volume de production 
est resté pratiquement stable (+0,1%). 
L'augmentation de la valeur réelle de la 
production de lait s'explique par la hausse 
des prix (+6,5%), tandis que le volume de 
production n'a progressé que légèrement 

(+0,7%). La montée des prix des porcins 

(+9,1%) a été compensée en partie 
seulement par la baisse du volume de 
production (-1,6%). Quant aux bovins, leur 
prix a augmenté (+4,0%), tandis que le 
volume de production est resté à peu près 
stable (+0,2%). 
 

Les coûts des intrants agricoles 
(consommation intermédiaire) ont crû dans 
l'UE de 10,3%, en raison principalement des 
fortes hausses des prix des engrais 
(+42,8%), de l'énergie (+12,2%) et des 
aliments pour animaux (+9,7%). 

 
 

Commercialisation des produit s agricoles 
Les députés européens pour des étiquettes de volaille plus claires 
 

La commission de lôagriculture du 
Parlement européen a désavoué son 
président, Neil Parish, en soutenant la 
proposition de la Commission européenne 
visant à aligner les règles  dô®tiquetage de la 

viande de volaille et des produits à base de 
volaille sur les normes en vigueur pour les 
autres viandes.  
 
Les députés européens ont défendu le 
principe selon lequel un produit ne peut être 

vendu sous la mention « produit frais » s’il a 
au préalable été fabriqué à partir de volaille 
congelé, ce qui était possible jusqu’à présent. 
Ce débat se tenait dans le cadre de la 
révision des normes de commercialisation 

pour ces produits qui datent de 1990. Pour 
les députés, seule la volaille ayant été 
maintenue a une température entre -2°C et 
+4°C peut être qualifiée de viande « fraîche 
». Au contraire, M. Parish avait dénoncé ce 
projet, jugeant qu’il allait porter préjudice à 
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certains produits typiquement britanniques, 

certaines brochettes ou nuggets vendus au 
rayon frais mais préparés à base de viande 
congelée, souvent importée du Brésil. 
 

Par ailleurs, les députés ont plaidé pour 
l’indication obligatoire sur l’étiquette de 
l’origine de la viande afin de permettre aux 
consommateurs de faire leurs choix en 
connaissance de cause. Ils demandent aussi 
l’ajout de la date d’abattage pour permettre 

une indication plus fiable de la fraîcheur du 

produit. 
 
De plus, ils demandent le retrait formel du 
texte législatif de tous les éléments 

susceptibles d’ouvrir la voie à l’introduction 
des « poulets chlorés » sur le marché 
européen et soulignent que la viande 
destinée à la consommation humaine ne doit 
subir « aucun autre traitement que le froid ». 

 

 

Bien-être animal  
La Commission relance la polémique sur le transport des animaux 
 

Consciente que le transport des 

animaux a « toujours été une question 
controversée », la Commission européenne 
nôen est pas moins d®cid®e ¨ revenir ¨ la 
charge et à renforcer les normes de bien -être 

pour les 60 millions de bovins, caprin s, ovins, 
porcs, volailles et chevaux déplacés chaque 
année en Europe. La commissaire 
européenne en charge de la Santé, Androulla 
Vassiliou, sôest engag®e, devant le Parlement 
européen, à faire une proposition en ce sens 

avant les élections européennes.  
 
Ses services ont donc mis au point un projet 
de règlement qui prévoit d’instaurer des 
densités maximales de chargement à bord 
des camions, d’interdire le transport des 

animaux à l’abattoir au-delà de 9 heures de 

trajet et de limiter les convoyages pour 
d’autres motifs. La réduction du taux de 
chargement des camions aura un coût non 
négligeable, ne cachent-ils pas dans une très 
longue étude d’impact. Ce texte, défavorable 
au commerce intracommunautaire d’animaux 
vivants, devrait immanquablement 

redistribuer les cartes au sein de la filière 
animale. Il est en phase finale d’examen par 
les différentes directions de la Commission. 
 
Les services de Mme Vassiliou sont 
convaincus de la nécessité de décourager, ou 

tout au moins réduire, le transport sur de 
longues distances d’animaux vivants. Et ce, 
pour des raisons de bien-être animal, mais 

aussi de santé. Leur projet met l’accent sur 
l’importance de « revoir, clarifier, mettre à 
jour » une législation qu’il n’a pas été 
possible de réformer faute de consensus au 

sein du Conseil des ministres. La précédente 
initiative de la Commission s’est, en effet, 
soldée par un cinglant revers à l’issue d’une 
longue négociation, au printemps 2004. La 
France, l’Espagne, l’Italie, le Portugal et la 
Grèce jugeaient alors le projet excessif. 
 

Cette fois, les services de la Commission 
suggèrent d’aligner les normes de bien-être 

des animaux sur la législation sociale en 

vigueur pour les chauffeurs de poids lourds. 
Et leurs cibles prioritaires sont les bêtes 
acheminées vers les abattoirs - les moins 
respectées, relève le projet. L’option retenue 

« consiste à limiter le temps de transport à 9 
heures pour les animaux destinés à être 
abattus et à des séquences de 20 heures de 
transport / 9 heures de repos pour les autres 
animaux tout en réduisant les densités », 
explique le projet de règlement. La situation 

actuelle n’est « clairement pas satisfaisante 
», précise-t-il, en raison d’une complexité 
telle que les règles ne sont pas respectées, 
peu contrôlées par les pouvoirs publics et 
qu’elles génèrent des coûts administratifs 
considérables. 

 

Ces coûts sont évalués à 2,25 milliards 
d’euros par an. La Commission promet donc, 
tout en améliorant le sort des animaux, de 
réduire la paperasserie. Elle ferait appel aux 
nouvelles technologies. « L’utilisation des 
systèmes de navigation par satellite à bord 
des poids lourds est désormais un outil 

efficace de suivi du transport des animaux 
dans la Communauté », est-il expliqué. Du 
coup, il est possible « d’adosser » au système 
européen de traçabilité des animaux 
(TRACE), un outil de collecte des informations 
relatives aux transports autorisés, par route, 

par rail ou par voie navigable. Les certificats 
de compétences seraient, eux aussi, 
numérisés. Outre la simplification des 

procédures pour les opérateurs, l’utilisation 
du GPS présenterait l’avantage de faciliter 
considérablement les contrôles sur la durée 
des temps de transports et donc réduire les 

fraudes. 
 
Afin de ne pas pénaliser les exploitations 
situées dans des régions très isolées, il est 
prévu que les Etats membres puissent 
accorder des dérogations dès lors qu’il 
n’existe pas plus de deux abattoirs dans un 

rayon de 550 kilomètres. La règle des 9 
heures pourra alors être assouplie. En 
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revanche pour les autres destinations que les 

abattoirs, la norme de 20 heures devra être 
respectée. Les animaux devront être 
déchargés, se reposer, être abreuvés et 
nourris durant 9 heures. Une dérogation au 

déchargement dans un poste de contrôle 
pourra être accordée pour des raisons 
sanitaires. Et, dans tous les cas, une marge 
de flexibilité de 2 heures de transport 
supplémentaires pourra être tolérée en 
fonction de la proximité avec le lieu de 
destination finale, dans l’intérêt des animaux. 

 
En ce qui concerne les densités, le projet 
prévoit une échelle variable selon les espèces 
et la taille des bêtes. Par exemple, pour les 
courtes distances (moins de 9 h de 
transport), l’espace minimal pour un bovin de 

50 kg devra être de 0,290 m2 mais de 1,850 
m2 pour une bête de 800 kg (chiffres 
extrêmes prévus par la Commission). En 

revanche, ces densités seront portées 

respectivement à 0,440 m2 et 2,250 m2 pour 
les longues distances (au delà de 9h). 
 
D’ores et déjà, les services de la Commission 

estiment que la question du temps de 
transport vers les abattoirs sera « la plus 
controversée ». Leur projet, indique l’étude 
d’impact, va entraîner une réorganisation des 
emplois entre pays producteurs et pays de 
destination ; des coûts supplémentaires liés 
aux limites de densité ; et peut-être une « 

légère » augmentation du prix de la viande. 
Un impact négatif est prévu sur les éleveurs 
et les abattoirs des « régions périphériques ». 
En revanche, cette initiative présente, selon 
eux, les avantages suivants : impact positif 
sur l’environnement ; amélioration du bien-

être des animaux ; réduction non négligeable 
des coûts administratifs. 

 
 

Denrées alimentaires  
Les eurodéputés épinglent la grande distribution 
 

Pour garantir des prix raisonnables 

aux consommateurs et des revenus décents 
aux agriculteurs, le Parlement européen 
préconise une enquête sur la répartition des 
marges dans la chaîne de production et de 
distribution des produits alimentaires.  
 

La résolution qu’il a adoptée le 26 mars 

épingle « le problème majeur » que constitue 
l’écart de prix et qui provoque « l’inquiétude 
des deux extrémités de la chaîne 
alimentaire ». Elle est la réponse des 
eurodéputés à une communication de la 
Commission sur ce sujet adoptée en 
décembre 2008. Après la flambée des prix 

alimentaires de 2007/2008, les montants des 
produits ont parfois été multipliés : « il est 
donc temps de proposer des interventions 
adaptées au niveau européen afin de faire 
face à la crise financière qui pèse lourdement 
sur les ménages et les agriculteurs », a 

déclaré la rapporteuse Katerina Batzeli (PSE, 
Grèce). Pour les députés, les causes de ces 
écarts de prix sont à chercher principalement 

dans la « concentration croissante » tout au 

long de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire et les « abus de position 
dominante » observés dans la grande 
distribution et, dans une certaine mesure, 
dans la vente en gros. Ils appuient la décision 
de la Commission de proposer un système 

européen de suivi du marché, afin de 

permettre des comparaisons 
transfrontalières. 
 
Concrètement, les députés proposent de 
créer une base de données électronique 
européenne, accessible également aux 
citoyens, reprenant les prix de référence des 

produits ainsi que des intrants, des coûts de 
l’énergie, des coûts salariaux, des loyers et 
des prélèvements dans toute l’UE. Un 
observatoire international des prix pourrait 
également surveiller ces données à l’échelle 
internationale. Le rapport propose aussi de 

renforcer le poids des organisations de 
producteurs.

 

Concurrence 
 
 

Internet  

La justice européenne déboute à nouveau France Télécom 
 

France Télécom a bien abusé de sa 
position dominante sur le marché français de 
lôacc¯s ¨ Internet, y compris les services ¨ 
haut débit ADSL, de mars 2001 à octobre 

2002, à travers sa filiale Web de l'époque, 
Wanadoo Interactiv (WIN). Le Tribunal de 
premi¯re instance de lôUE (TPI) a confirmé, 
pour la seconde fois, dans son arrêt du 2 
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avril, une condamnation par la Commission 

en 2003 à une amende 10,35 millions 
dôeuros. Et ce, en rejetant un pourvoi que 
lôop®rateur historique fran­ais avait d®pos® 
contre une première confirmation de la 

décisi on de la Commission.  
 
Un arrêt dont s’est vivement félicitée la 
Commission européenne. « C’est un arrêt 
très important, qui confirme que France 
télécom a empêché des concurrents d’entrer 
sur ce marché », a réagi le porte-parole de la 

commissaire Neelie Kroes (Concurrence). « Il 
démontre que l’approche de la Commission 
était la bonne, que les opérateurs qui sont 
dominants sur le marché ne peuvent pas 
empêcher l’entrée de leurs concurrents, et 
que le marché doit rester compétitif », a-t-il 

ajouté. Le marché français est aujourd’hui 
l’un des plus concurrentiels de l’Union, alors 
que son niveau de pénétration de la bande 
large a augmenté substantiellement, arrivant 
à la 7ème place au niveau des 27 Etats 
membres, selon les chiffres de la 
Commission. Les prix d’accès au Web sont en 

outre les plus bas, derrière le Japon, des 30 
pays de l’OCDE (Organisation de coopération 
et de développement économiques). 
 
L'origine de l'affaire remonte à juillet 1999, la 
Commission ayant alors décidé l’ouverture, 
au sein de l’UE, d’une enquête sectorielle 

portant notamment sur la fourniture de 

services relatifs à l’accès à la boucle locale et 

à l’utilisation de la boucle locale résidentielle. 
Dans ce cadre, elle a examiné en détail les 
conditions tarifaires de fourniture par WIN de 
services d’accès à Internet à haut débit à 

destination de la clientèle résidentielle en 
France. 
 
Dans sa décision du 16 juillet 2003, la 
Commission avait constaté que les prix 
pratiqués par WIN pour ses services eXtense 
et Wanadoo ADSL avaient un « caractère 

prédateur ». La raison : ces tarifs de détail 
n’avaient pas permis à WIN de couvrir ses 
coûts variables jusqu’en août 2001 et ses 
coûts complets entre cette date et octobre 
2002. Elle estimait que leur montant avait 
été fixé dans le cadre d’un plan « visant à 

préempter le marché de l’accès à Internet à 
haut débit dans une phase importante de son 
développement ». 
 
Le 30 janvier 2007, le TPI avait une première 
fois rejeté le recours en annulation introduit 
par France Télécom, en confirmant l’abus de 

position dominante par WIN. Le Tribunal 
avait également confirmé le montant de 
l’amende infligée à l'entreprise. France 
Télécom a alors introduit un pourvoi. Par ce 
nouvel arrêt, la justice européenne rejette ce 
pourvoi le jugeant « partiellement irrecevable 
et partiellement non fondé ». 

 

Cohésion 
 
 

Fonds structurels  
Oui final du Parlement européen pour des financements dans les logements 

 
Le Parlement européen a donné son 

aval, le 2 avril, à la révision du règlement du 
Fonds européen de développement régional 
(FEDER) afin de permettre dans tous les 
Etats membres le cofinancement des 
investissements en mati¯re dôefficacit® 

®nerg®tique et dô®nergies renouvelables dans 
les logements.  
 

La Commission européenne avait présenté 
cette proposition en décembre 2008, en 
même temps que d’autres propositions de 

modification des règlements « Fonds 
structurels » qui doivent faciliter les 
investissements au titre de la politique de 
cohésion et qui ont également reçu le feu 
vert des députés le 2 avril. Touts ces 
mesures s’inscrivent dans le cadre du plan de 
relance de l’économie européenne. Elles 

devraient être définitivement adoptées par le 
Conseil très rapidement, puisque les deux 
institutions sont sur la même longueur 
d'onde. 

 
Le nouveau règlement FEDER permettra aux 
autorités nationales, régionales ou locales de 
financer des plans d'économie d'énergie dans 
les logements, prévoyant, par exemple, 
l'installation de doubles vitrages, la 

réalisation de travaux d’isolation des murs, la 
pose de panneaux solaires ou encore le 
remplacement d’anciennes chaudières. Un 

changement de taille, alors qu'actuellement 
seuls les nouveaux Etats membres peuvent 
financer des dépenses de logement via les 

Fonds structurels. Par rapport à la proposition 
initiale, le Conseil et le Parlement ont fixé à 
4% de l'enveloppe nationale du FEDER le 
plafond des dépenses admissibles pour ce 
type d'investissement. Ils ont aussi fait 
sauter une des contraintes qui réservait cette 
mesure aux seuls projets ciblant les ménages 

à faibles revenus. Tel qu’il sera adopté, le 
nouveau règlement laissera aux Etats 
membres le soin de déterminer eux-mêmes 
les catégories précises de logement éligibles. 
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Deux autres propositions de modifications 

des règlements « Fonds structurels », 
également avalisées par le Parlement 
européen, le 2 avril, permettront un 
remboursement plus rapide des dépenses 

liées aux grands projets (projets de plus de 
50 millions d’euros ou 25 millions dans le 

domaine de l’environnement), des possibilités 

accrues de soutien financier de la Banque 
européenne d’investissement pour des 
instruments d’ingénierie financière, la 
simplification des règles d’éligibilité des 

dépenses et l’augmentation du 
préfinancement des projets. 

 
 
 

Développement 

 
 

Crise alimentaire  
Premiers financements au titre de la « facilité alimentaire » 
 

Vingt - trois pays en développement 

vont bénéficier des premiers financements 
relevant de la ç facilit® alimentaire è dô1 
milliard dôeuros adopt®e fin 2008 pour faire 
face aux problèmes de sécurité alimentaire 
de plus en plus graves. La Commissio n 
européenne a adopté le 30 mars une série de 
projets dôun montant total de 314 millions 

dôeuros mais ®galement le plan global 
pr®cisant lôutilisation de lôensemble du 
mécanisme qui vise, au total, 50 pays.  

 
La décision de financement soutient des 
projets et des programmes dans les pays 
suivants :  

 
- Afghanistan, Bangladesh, Burkina Faso, 

Birmanie/Myanmar, Burundi, République 
centrafricaine, République démocratique 
du Congo, Cuba, Érythrée, Éthiopie, 
Gambie, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, 

Kenya, Liberia, Mali, Mozambique, 
Pakistan, Palestine, Philippines, Sierra 
Leone et Zimbabwe. 

 
Tous les fonds transiteront par des 
organisations internationales. Des montants 
nettement plus élevés que pour les autres 

pays sont fixés pour l’Ethiopie (45,4 millions), 
la RD Congo (40,6 millions) et la Palestine 
(39,7 millions). 
 

La « facilité » soutiendra des mesures visant 

à améliorer l’accès aux intrants (engrais et 
semences) et services (soins vétérinaires, 
conseils) agricoles; des mesures à petite 
échelle visant à accroître la production 
agricole, (microcrédit, infrastructures rurales, 
formation et soutien aux catégories 
professionnelles); des transferts sociaux en 

faveur des groupes de population 
vulnérables, souvent sous la forme de 
travaux publics à forte intensité de main-
d’œuvre (routes, projets d’irrigation, etc). 
 

 
Aide publique au développement  
Aide au développement : record en 2008, crainte en 2009 
 

Lôaide publique au d®veloppement 
(APD) a battu un record historique en 2008, 
augmentant de plus de 10 % à près de 90  
milliards dôeuros, a indiqu® lundi 

lôOrganisation de coop®ration et de 
développement économiques (OCDE).  
 
Pour l’UE, cette hausse est de 8 % à 49 
milliards d’euros et représente 0,40 % du 
PIB. Mais le commissaire au Développement 

Louis Michel appelle les Etats membres à ne 
pas relâcher l’effort en 2009 en dépit de la 
crise économique. « Notre prospérité future 
est liée à celle des pays en développement. 

Je ne permettrai pas que la récession actuelle 
soit une excuse pour réduire notre aide ».  
 
L’UE s’est engagée à atteindre une APD de 
0,56 % du PIB en 2010 et de 0,70 % en 
2015.  

Repères 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5% Á ÁÄÏÐÔï ÌÅ Χά ÄïÃÅÍÂÒÅ ÌÅ 
règlement établissant une facilité de réponse à la 
flambée des prix alimentaires dans les pays en 
développement, suite à un accord avec le 
Parlement le 21 novembre. Cette facilité alimentaire 
ÅÓÔ ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄÅ Χ ÍÉÌÌÉÁÒÄ ÅÕÒÏÓ ÐÏÕÒ ΨΦΦί Û 
ΨΦΧΦ ÅÔ ÖÉÓÅ Û ÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭoffre 
du secteur agricole des pays et régions cibles, 
atténuer les effets négatifs de la volatilité des prix 
alimentaires sur les populations locales et renforcer 
les capacités de production. 
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Economie 
 
 

Plan de relance 
Les députés européens critiquent le montage financier des 5 milliards 
 

Alors que les Etats membres viennent 
p®niblement de se mettre dôaccord pour 
dégager 5 milliards dôeuros du budget de lôUE 
comme contribution à la relance économique, 

les négociations avec le Parlement européen 
commencent. Les députés expriment déjà 
leur mécontentement sur plusieurs points du 
montage financier proposé.  
 
La commission des budgets a évoqué le sujet 

lors de sa réunion du 30 mars afin de 
préparer le trilogue du 2 avril entre la 
présidence tchèque, le Parlement et la 
Commission. La commissaire en charge du 
Budget Dalia Grybauskaité, étant 
actuellement en campagne pour les élections 
présidentielles du 17 mai en Lituanie, c’est 

son homologue chargé de l’administration, 
l’audit et la lutte antifraude, Siim Kallas, qui 
reprend le portefeuille jusqu’au résultat du 
scrutin. Le Parlement, en tant que seconde 
branche de l’autorité budgétaire, va quant à 
lui devoir s’exprimer d’ici la dernière session 
plénière de mai sur le montage financier des 

5 milliards entériné par le Conseil européen 
du 20 mars. 

 
Au premier abord, la commission des budgets 
est mécontente de l’attitude des Vingt-sept 
qui jouent un jeu hypocrite. Ainsi, comme le 

constate son président, le conservateur 
allemand Reimer Böge, les Etats membres 
proposent une révision du cadre financier 
pluriannuel 2007-2013 sans le dire 
ouvertement. En effet, sur les 5 milliards, 
3,98 milliards devraient servir à financer des 
projets d’interconnexions énergétiques.  

 
Sur cette somme, 2 milliards sont censés 
provenir d’une baisse de 2 milliards du 
plafond net de la rubrique 2 (Ressources 
naturelles) en 2009 et en parallèle d’une 

hausse de 2 milliards du plafond net de la 
sous-rubrique 1a (Compétitivité) en 2009. En 

d’autres termes, il s’agit d’un transfert de 
fonds mais le Conseil ne le présente pas 
comme tel, car pour transférer des fonds 
d’une rubrique à l’autre il faut réviser le cadre 
financier. Or, il a lui-même refusé de réviser 
ce cadre pour aller puiser dans les marges 

restantes de 2008 dans le cadre de ce plan, 

comme le proposait initialement la 
Commission européenne dans sa 
communication de janvier. « Il s’agit bien 
d’une décision de réviser le cadre financier 

qui n’a pas été négociée. Le Parlement peut 
l’accepter ou la refuser », poursuit M. Böge. 
Ce dernier s’insurge en outre du fait que le 
Conseil européen « s’ingère de plus en plus 
dans la législation » alors que son rôle est 
simplement de « définir les grandes 

orientations de la politique européenne ». 
 
De son côté, la socialiste française Catherine 
Guy-Quint ne mâche pas ses mots. « Je 
félicite le Conseil pour sa communication qui 
veut faire croire que, grâce à la sagesse des 
Etats membres, avec 5 milliards d’euros on 

va relancer l’économie européenne ! ». Selon 
elle, cette somme, dérisoire au regard de la 
taille de l’UE, est de la « poudre aux yeux » 
et la députée regrette que les dirigeants aient 
refusé d’aller piocher dans les marges de 
2008 (il reste 3,5 milliards d’euros) sous 
prétexte que ce n’était pas possible 

juridiquement. Avoir une « vision aussi 
étriquée en temps de crise montre que l’on 

n’est pas à la hauteur ». D’autre part, le 
Conseil propose que sur les 5 milliards, 2,6 
soient engagés en 2009 et 2,4 en 2010. Mais 
les députés estiment que le financement de 

ces 2,4 milliards n’est pas « sécurisé » car les 
conclusions du Conseil européen de mars 
parlent d’un « mécanisme de compensation » 
sans en préciser le détail. 
 
Ce mécanisme renvoie notamment à la 
réunion de concertation qui aura lieu en 

novembre dans le cadre de la procédure 
budgétaire 2010 afin de savoir combien 
d’argent sera disponible dans les marges de 
2010. Il prévoit aussi qu’en cas de besoin on 
pourra également aller piocher dans les 

marges de 2011. Pour le Parlement 
européen, c’est de la « spéculation ». Le 

conservateur espagnol Salvador Garriga 
Polledo s’interroge : « Allons-nous engager 
des ressources qui appartiennent à 2010 et 
2011 ? Il faudrait être un peu plus sûr des 
autres options prévues par le Conseil au cas 
où les marges viendraient à manquer ».
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Education 

 
 

Formation/entreprises  
Des orientations pour adapter les universités aux entreprises 
 

Des mesures concrètes doivent être 
prises pour  développer et renforcer la 
coopération entre l'enseignement supérieur 
et les entreprises et soutenir les efforts des 

États membres dans ce sens. Dans une 
communication adoptée le 2 avril, la 
Commission européenne présente un train de 
mesures visant à étof fer et consolider cette 
coopération.  
 

Elle propose surtout de faire du Forum 
université-entreprise, déjà convoqué en 
février 2008 et février 2009, un espace 
européen de dialogue. Établissements de 
l’enseignement supérieur, entreprises, 
associations professionnelles, intermédiaires 
et pouvoirs publics sont représentés au sein 

de cette structure, qui facilite et encourage 
l'échange de bonnes pratiques, le débat sur 
des problèmes communs et la recherche 
conjointe de solutions. 
 

La Commission prévoit pour le Forum 
européen université-entreprise des réunions 
plénières et des séminaires thématiques, 
complétés par un site Web facilitant l'échange 

des bonnes pratiques. À l’avenir, le Forum 
pourrait se pencher sur la contribution de la 
coopération universités-entreprises au 
développement régional et sur la participation 
des petites et moyennes entreprises (PME). 
La Commission espère aussi ouvrir le Forum 

aux intervenants des pays tiers.  
Au-delà, la Commission entend explorer de 
nouvelles formes de partenariats structurés 
entre universités et entreprises, tout en 
déterminant dans quelle mesure les 
programmes actuels de l’Union pourraient 
apporter un soutien à ces partenariats. Elle 

réfléchira également à un éventuel 
élargissement du dialogue avec les 
entreprises, qui pourrait englober des 
secteurs autres que l’éducation et la 
formation. 

 

 

Elargissement 
 

UE/Albanie  
Lôaccord dôassociation avec lôAlbanie est entr® en vigueur 

 
LôUnion europ®enne et lôAlbanie sont 

désormais liés par un Accord de stabilisation 
et dôassociation (ASA), entré en vigueur ce 
1er avril, près de trois ans après sa signature 
en juin 2006.   

 
L’accord crée un cadre pour la coopération 
politique et économique entre les deux 
parties. Il porte sur le respect des principes 
démocratiques, des droits de l’Homme et de 
l’économie de marché. Il a aussi pour objet 
de rapprocher la législation albanaise de 

l’acquis communautaire: libre circulation des 
marchandises, constitution d’une zone de 
libre-échange, libre circulation des 
travailleurs, des capitaux et libre prestation 
de services, justice et affaires intérieures. Les 
droits de douane ont déjà été 
progressivement abaissés depuis 2006 par 

l’application d’un accord d’association 
intérimaire. 

Au titre de l’Instrument de préadhésion, 
l’Albanie doit recevoir une aide de 245 
millions d’euros entre 2008 et 2010. Sa 
priorité est la mise à niveau de ses 
infrastructures de transports terrestres, 

notamment routières 
Pour le commissaire à l’élargissement 

Olli Rehn, avec cet accord, « les obligations 
internationales de l’Albanie (et les attentes de 
résultat) seront plus fortes qu’avant ». Mais 
le Premier ministre Sali Berisha souhaiterait 
aller plus vite et déposer déjà la candidature 

de son pays à l’UE d’ici les élections 
législatives du 28 juin. Au contraire, Olli Rehn 
appelle Tirana à se concentrer sur les 
réformes contenues dans l’ASA et estime que 
la bonne tenue de ces élections sera un test 
de « maturité politique ». Depuis la chute du 
communisme, les élections dans ce pays de 

3,2 millions d’habitants ont toujours été 
entachées d’incidents et de contestations 
parfois violentes. 
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UE/Balkans  
Les obstacles sôaccumulent sur la route des Balkans vers lôUE 

 
Les pays des Balkans ont leur place 

dans lôUE, mais devront °tre patients. R®unis 
les 28 -29 mars à Hlubokà nad Vl tavou (sud 
de la République tchèque), les ministres des 
Affaires ®trang¯res de lôUE ont certes 
réaffirmé la « perspective européenne » des 

Balkans occidentaux (Croatie, Macédoine, 
Serbie, Monténégro, Albanie et Bosnie). Mais 
le processus dôint®gration, d®jà très ralenti, 
ne va pas sôacc®l®rer dans les ann®es qui 
viennent.  

 
LA RATIFICATION DU TRAITÉ DE 

LISBONNE 
Le président tchèque Vaclav Klaus, dont 
beaucoup pensent qu’il détient les clés du 
vote au Sénat sur le traité de Lisbonne, est 
prévenu. « Il n’y aura pas d’élargissement s’il 
n’y a pas de traité de Lisbonne. Tout le 

monde le sait, c’est un préalable », a souligné 
le Français Bernard Kouchner. Ce lien est 
presque admis par les plus fervents partisans 
de l’élargissement. « Evidemment, si le traité 
n’entre pas en vigueur à un moment donné, 
cela rendra un petit peu plus difficile de 
trouver une solution pour l’élargissement », a 

reconnu le Finlandais Alexander Stubb. 
 
LE CLIMAT POLITIQUE 

Dans plusieurs pays de « l’ancienne 
Europe », « l’élargissement est un mot que 
l’opinion publique ne peut plus entendre », a 
reconnu le Luxembourgeois Jean Asselborn. 

Ces pays ne souhaitent pas que 
l’élargissement soit un enjeu central des 
élections européennes. Aussi l’Allemagne, les 
Pays-Bas et la Belgique ont-ils refusé jusqu’à 
présent de transmettre le dossier de 
candidature du Monténégro à la Commission, 

une démarche qu’ils jugent « politique ». « Il 
ne faut pas donner l’impression que 
l’élargissement coule de source. Le 
commissaire Rehn parle de l’instabilité des 
Balkans mais ne songe pas à l’instabilité dans 
nos pays et au glissement de l’opinion 

publique », explique un diplomate.  

 
Autre souci, les élections allemandes à 
l‘automne. Dans son programme électoral, la 
CDU d’Angela Merkel parle d’une pause dans 

l’élargissement après l’adhésion de la Croatie, 
qui espère entrer en 2010 ou 2011. « C’est 
un programme électoral, pas un programme 
de gouvernement », relativise un diplomate. 
 
LA CRISE ÉCONOMIQUE 

Elle joue dans les deux sens. En période de 
crise, « il est rarement populaire de dire que 
l’Europe s’étendra », surtout dans les pays 
qui « contribuent fortement » au budget 
européen, comme l’Allemagne, a noté 
Bernard Kouchner. D’un autre côté, la 
présidence tchèque a assuré que tous les 

Européens étaient « d’accord pour dire que la 
récession en Europe appelait encore plus de 
coopération entre l’UE, les institutions 
financières internationales et les Balkans ». 
Durement touchée par la crise, la Serbie a 
reçu jeudi un prêt de trois milliards d’euros 

du FMI. 
 
LES PROBLÈMES BILATÉRAUX 
La progression de la Croatie est bloquée 
depuis plusieurs mois par la Slovénie, en 
raison d’un différend frontalier bilatéral hérité 
de l’ex-Yougoslavie. La Commission travaille 

à une médiation mais « on doit arrêter ce 
genre de petites disputes », résume Jean 
Asselborn. La Macédoine, qui a le statut de 

candidat depuis 2005 et attend depuis 
l’ouverture des négociations, est toujours 
sous la menace du contentieux sur son nom 
avec la Grèce. 

 
LES DISCOURS NATIONALISTES 
La persistance de discours nationalistes dans 
les Balkans inquiète. « Ce n’est pas 
compatible d’avoir un discours nationaliste et 
un autre sur l’entrée dans l’UE. Ce double 

langage est nocif », a souligné Bernard 
Kouchner. En Bosnie, « Il n’y pas encore de 
situation politique stable, il y a des tensions 
entre les groupes ethniques », a reconnu 
Valentin Inzko, le nouveau représentant 
spécial de l’UE sur place. Les Pays-Bas 

conditionnent aussi toujours l’entrée en 

vigueur de l’accord intérimaire de 
stabilisation et d’association avec la Serbie à 
l’arrestation de l’ancien chef militaire des 
Serbes de Bosnie Ratko Mladic. 
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Emploi, Affaires sociales 
 
 

Inclusion active  
Services dôint®r°t g®n®ral : les d®put®s r®clament une directive 
 

Lôacc¯s au revenu minimum et aux 
services sociaux son t les conditions 
pr®alables ¨ lôint®gration sur le march® de 
lôemploi, soulignent les membres de la 

commission de lôemploi et des affaires 
sociales du Parlement européen. Ils ont 
adopté, le 31 mars, le rapport de Jean 
Lambert (Verts/ALE) sur lôinclusion active des 
personnes exclues du march® de lôemploi. 

 

Les députés approuvent « les principes 
communs et les orientations pratiques 
présentés dans la recommandation 
2008/867/CE relative à la stratégie 
d’inclusion active basée sur trois piliers, à 
savoir un complément de ressources 
adéquat, des marchés du travail favorisant 

l’insertion et l’accès à des services de 
qualité ».Toutefois, ils ont rejeté l’idée d’une 
directive sur le revenu minimum dans le 
contexte de l’Année européenne de la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale, que 
proposait le rapporteur. 
 

Ils estiment que des progrès devraient être 
faits pour garantir les obligations de service 
universel en ce qui concerne les services 
d’intérêt général, ce qui suppose l’élaboration 

d’un plan d’action visant à établir une 
directive-cadre de l’Union européenne qui 
assure ces droits. 
 
La qualité de l’éducation est une condition 
cruciale pour la réussite de l’emploi et de 

l’intégration, selon les députés qui 
demandent aux Etats membres de supprimer 
les obstacles à l’éducation. La situation des 
jeunes demandeurs d’emploi devrait être 
étudiée avec attention et des mesures 
devraient être prises pour favoriser le 
passage de l’école au marché du travail. 

 
Les chômeurs de longue durée doivent 
pouvoir bénéficier en priorité du financement 
de l’apprentissage tout au long de la vie, en 
particulier en ce qui concerne les 
compétences clés, ont ajouté les députés.

Egalité des chances 
Le Parlement appuie la directive anti-discrimination 

 
L'UE devrait interdire toute form e de 

discrimination contre les personnes sur la 
base de l'âge, du handicap, de l'orientation 
sexuelle, des croyances ou de la religion, 
dans le domaine de l'éducation, de la sécurité 
sociale, des soins de santé, des biens et des 

services (y compris le loge ment). Tel est le 
message délivré par le Parlement européen 
qui a adopté le 2 avril le rapport consultatif 
de Kathalijne Buitenweg (Verts/ALE, Pays -
Bas) sur une proposition de directive appelée 
à compléter le cadre juridique 
communautaire existant en la ma tière.  

 
L'adoption en plénière n'étais pas gagnée 

d'avance. Bien que la position officielle du 
groupe PPE-DE était de voter contre le 
rapport, certains membres du groupe ont 
voté pour. 

 
Le cadre juridique communautaire existant 
(directives 2000/43/CE, 2000/78/CE et 
2004/113/CE) ne prohibe la discrimination 
fondée sur la religion ou les convictions, un 
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle qu’en 
ce qui concerne l’emploi, le travail et la 

formation professionnelle. La nouvelle 
directive vient donc compléter ce dispositif.  

 
Les députés souhaitent qu’elle couvre 
également l’accès à la santé et aux 
transports, mais soulignent que les 
transactions entre personnes privées hors du 
champ de l’activité professionnelle ou 

commerciale n’entre pas dans le champ 
d’application. Ils notent que la directive 
n’affecte pas les législations nationales sur le 
droit matrimonial, le droit de la famille et de 
la santé. Et que les Etats membres restent 
responsables de l’organisation et du contenu 
de l’éducation.  

 
Les parlementaires précisent également que 

les PME, pour lesquelles ces règles pourraient 
représenter une charge excessive, devraient 
bénéficier d’un régime particulier. S’agissant 
des personnes handicapées des 

« aménagements raisonnables » (accès des 
bâtiments en fauteuil roulant) devront être 
prévus, ou, le cas échéant, des solutions 
alternatives. Mais ces mesures ne devront 
cependant pas entraîner de « charge 
disproportionnée », ni entraîner de 
modification fondamentale de la nature des 

biens et services fournis. 
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En octobre 2008, plusieurs Etats membres 

ont critiqué cette proposition de directive et 
se sont interrogés sur la nécessité d'une 
législation européenne dans ce domaine, lors 
d'un débat public. Plusieurs questions ont été 

soulevées sur l'impact économique et 

financier de la proposition de directive. Selon 
des sources du Conseil et de la Commission, 
un accord sera « très, très difficile et 
complexe ». 

 

Energie 
 
 

Circulateurs de chaudières  
Nouvelles r¯gles dô®coconception pour les circulateurs 
 

Le comité de réglementation sur 
lô®coconception a approuv® une proposition 
législative visant à réduire la consommation 
électrique des quelque 14 millions de 
circulateurs (circulateurs indépendants et 

circulateurs intégrés dans une chaudière) qui 
sont vendus chaque ann ée.  

 
Ces petites pompes sont principalement 
utilisées pour faire circuler l’eau dans les 
applications de chauffage des bâtiments à 
usage commercial et résidentiel. Les 
économies en termes d’efficacité pourraient 
être d’environ 23 TWh par an d’ici à 2020 (11 

millions de tonnes d’émissions de CO2).  
 
Le règlement interdira, d’ici à 2013, la mise 
sur le marché de circulateurs indépendants à 
rendements faible et moyen et autorisera 
exclusivement, à partir de 2015, la 

commercialisation de circulateurs 

« intelligents » à très haute efficacité 
énergétique (qui ne fonctionnent qu’en cas de 
nécessité et sont capables d’adapter leur 
vitesse aux besoins). 

 
Si le Parlement européen et le Conseil 
n’émettent pas d’objections dans les trois 
mois, le règlement sera être officiellement 
adoptée par la Commission. La plupart des 

circulateurs fonctionnement en continu, quels 
que soient les besoins de chauffage. Ils 

comptent donc parmi les produits prioritaires 
pour lesquels il convient de prendre des 
mesures d’écoconception, souligne la 
Commission. 
 
Les exigences en matière d’efficacité 
énergétique s’appliqueront à partir du 1er 

janvier 2013 pour les circulateurs 
indépendants (l’indice d’efficacité énergétique 
ne devra pas dépasser 0,27) et à partir du 
1er janvier 2015 pour les circulateurs 
intégrés dans une chaudière (l’indice 
d’efficacité énergétique ne devra pas 

dépasser 0,23). La Commission estime que 

cette double échéance donnera le temps aux 
constructeurs de s’adapter. 

 
 

Appareils ménagers  
Les normes vont être plus sévères pour les appareils ménagers 
 

Les experts des Etats membres ont 
finalement r®ussi ¨ sôentendre le 31 mars sur 
les exigences obligatoires en matière 
dôefficacit® ®nerg®tique pour les t®l®viseurs, 
les réfrigérateurs, les congélateurs et les 
machines à laver . Réunis au sein du comité 

de r®glementation sur lô®coconception, ils ont 

®galement d®cid® dôun nouveau syst¯me 
dô®tiquetage indiquant la consommation 
énergétique des téléviseurs, ainsi que 
dôautres grands appareils m®nagers.  
 
Les économies d’énergie annuelles 

engendrées par ces mesures devraient 
atteindre 51 TWh d’ici 2020, dont 43 TWh 
découlant de la mesure relative aux 
téléviseurs, 6 TWh pour les réfrigérateurs et 
les congélateurs et 1 TWh pour les machines 
à laver. Le commissaire à l’Energie, Andris 
Piebalgs, s’est dit particulièrement satisfait 

par le nouveau système d’étiquetage 
énergétique qu’il trouve « très clair  » pour les 
consommateurs. En revanche, les ONG 
environnementales considèrent estime qu’il 
risque d’induire le consommateur en erreur. 
 

Pressé de conclure un accord avant les 

élections européennes sur une série de 
propositions réglementaires que lui avait 
soumises la Commission européenne, le 
comité de réglementation sur l’écoconception 
a eu un calendrier particulièrement chargé au 
mois de mars. Ce comité a été saisi de 

décisions sur la performance énergétique des 
moteurs électriques, des réfrigérateurs et 
congélateurs, des téléviseurs, des machines à 
laver et lave-vaisselle, des circulateurs et des 
chauffe-eau. Une fois les décisions prises, si 
le Parlement européen et le Conseil 
n’émettent pas d’objection dans les trois 
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mois, les règlements sont définitivement 

adoptés par la Commission. La réflexion 
devrait se poursuivre. 
 
A partir du second semestre 2009, soit après 
l’élection du nouveau Parlement, le travail 
portera cette fois sur les conditionnements 
d’air, les pompes, les ordinateurs, les spots 

et les luminaires, les fours, les réfrigérateurs 
commerciaux. Les chauffe-eau sont en tête 
de liste et la consultation les concernant 
pourraient avoir lieu en mai et juin. 
 
Edouard Toulouse de la European 

Environmental Citizensô Organisation for 
Standardisation  (ECOS) ne s’attend pas à voir 
de nouvelles mesures avant la fin de l’année. 
Il déplore le manque d’ambition des 

dispositions qui ont été adoptées par les 
experts des Etats membres. « Mais il 
sôagissait dôun vote group® avec lô®tiquetage 

énergétique  », explique-t-il. A l’instar 
d’autres ONG environnementales, ECOS 
n’apprécie pas ce qu’elle considère comme 
une révision « déroutante  » du système 
d’étiquetage énergétique. « Lôoption la plus 
simple serait une r®vision de lô®chelle des 
classes A ¨ G. Mais les fabricants sôy sont 

opposés car ils ne voulaient pas que leurs 

produits soient déclassés  », a déclaré M. 

Toulouse. 
 
A partir du 1er juillet 2010, l’indice d’efficacité 
énergétique (IEE) des réfrigérateurs devra 
être inférieur à 55. Cette exigence entraînera 
la suppression des classes énergétiques B,C 
et au-delà. A partir du 1er juillet 2012, l’IEE 

devra être inférieur à 44, ce qui supprime la 
classe A. A partir du 1er juillet 2014, l’IEE 
devra être inférieur à 42, ce qui correspond à 
la classe A+ et aux classes supérieures 
restantes. Pour les machines à laver, à partir 
du 1er juillet 2010, l’IEE devra être inférieur à 

68, ce qui supprime les classes actuelles B,C 
et au-delà. A partir du 1er juillet 2013, seules 
les classes A+ et supérieures seront gardées. 
Les dispositions d’écoconception pour les 

téléviseurs prévoient qu’à partir de juillet 
2010, seuls pourront être vendus les 
téléviseurs ayant une meilleure efficacité 

énergétique moyenne que les téléviseurs 
actuels. A partir du 1er avril 2012, seuls les 
téléviseurs ayant une efficacité énergétique 
d’au moins 20 % supérieure à la moyenne 
actuelle pourront être vendus. Ce qui 
correspond à la classe « C » ou mieux dans le 
nouveau système d’étiquetage des 

téléviseurs. 
 
 

Bâtiments  
Des bâtiments « zéro énergie » dans 10 ans 

 
Tous les nouveaux bâtiments construits à 
partir de 2019 devront produire autant 
dô®nergie quôils en consomment, tandis que 

des ob jectifs nationaux intermédiaires 
doivent être établis pour les bâtiments déjà 
construits. Côest l'avis de la commission de 
lôindustrie du Parlement europ®en qui a 
adopté le 31 mars le rapport de Silvia -
Adriana Ticau (PSE, RO).  
 

Celui-ci ajoute une série de dispositions au 
projet de directive proposé par la Commission 
européenne (dans le cadre de l'analyse 
stratégique de la politique énergétique, 
comme la date butoir de 2009, davantage 
d’investissements publics pour les bâtiments 

économes en énergie et l’installation de 
compteurs intelligents qui mesureront la 
quantité d’énergie consommée et la période 
de la journée à laquelle intervient cette 
consommation 
 
Ces bâtiments « zéro énergie », que les 

députés définissent comme « ceux dont la 
consommation dô®nergie primaire est 
inférieure ou égale à leur production propre 
dô®nergie, du fait de leur tr¯s haut niveau 
dôefficacit® ®nerg®tique » pourront par 
exemple être construit grâce à des panneaux 

solaires ou des pompes à chaleur. Les 
travaux couvrant plus de 25% de la surface 
d’un bâtiment ou impliquant un coût total 

supérieur à 20% de la valeur d’un bâtiment 
(rénovations en profondeur) devront 
respecter des normes minimales de 
performance énergétique, fixées par les États 
membres.  
 
Il en va de même pour les rénovations de 

remplacement d’éléments, tels que châssis, 
chaudières ou systèmes d’air conditionné. Les 
députés encouragent également la 
Commission à établir une méthodologie 
commune pour le calcul de la performance 
énergétique des bâtiments. Les résidences de 

vacances, utilisées moins de quatre mois par 
an, devront aussi respecter des normes 
minimales de performance énergétique ; 
seules les petites maisons, les lieux de cultes, 
les locaux temporaires, les bâtiments 
historiques et les bâtiments agricoles 
consommant peu d’énergie ne devront pas 

s’y soumettre. 
 
Pour améliorer l’efficacité énergétique des 
bâtiments, il faut plus d’aides financières. Les 
députés appellent ainsi les États membres à 
adopter d’ici au 30 juin 2011 des plans 
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nationaux instaurant des instruments 

financiers, tels que des prêts à taux réduits, 
des réductions fiscales ou une assistance 
financière aux consommateurs de la part des 
fournisseurs d’énergie. 
 
Par ailleurs, la Commission devrait proposer 
des instruments financiers supplémentaires 

d’ici au 30 juin 2010. Ceux-ci devraient 
permettre d’abord d’augmenter à au moins 
15% la part des montants du Fonds européen 

de développement régional disponibles pour 

les mesures d’efficacité énergétique. Ils 
devraient également entraîner des réductions 
de TVA pour les biens et services relatifs à 
l’efficacité énergétique et aux énergies 
renouvelables. Enfin, ces instruments 
financiers permettront d’établir, d’ici 2014, 
un Fond européen de l’efficacité énergétique, 

financé par le budget communautaire, la BEI 
et les États membres. 

 
 

Pneumatiques  
Appui parlementaire à la directive sur l'étiquetage des pneus 
 

Les parlementaires européens sont 

favorables à un système d'étiquetage des 
pneumatiques des véhicules, précisant leurs 
performances en matière d'efficacit é 
énergétique et donc l'effet sur les émissions 
de CO2. La commission de l'industrie (ITRE) 
a adopté le 31 mars le rapport d'Ivo Belet 
(PPE-DE, Belgique) approuvant la directive 

proposée le 13 novembre 2008 par la 
Commission européenne, dans le cadre de 
l' analyse stratégique de la politique 
énergétique.  
 
Les pneumatiques, du fait de leur résistance 

au roulement, représentent entre 20 et 30% 
de la consommation de carburant des 
véhicules. Une réduction de la résistance au 

roulement des pneumatiques peut donc 
contribuer sensiblement à l'efficacité 
énergétique du transport routier et donc à la 
réduction des émissions, expliquait la 

Commission. Selon les études, des pneus 
plus performants pourraient permettre des 
économies comprises entre 0,56 et 1,51 
million de tonnes équivalent pétrole par an, 
en fonction de la vitesse de transformation du 
marché.  
 

La proposition vise à garantir que des 
informations normalisées soient données en 
relation avec les paramètres de l'efficacité en 
carburant, de l'adhérence sur sol mouillé et 
du bruit de roulement externe, applicable aux 
catégories C1, C2 et C3 (pneumatiques des 

voitures particulières, des véhicules utilitaires 
légers et des utilitaires lourds). Ce système 
apportera aux consommateurs, aux 
entreprises et aux détaillants des 

informations harmonisées et faciles à 

comprendre sur les caractéristiques des 
pneumatiques. Les informations seront 
disponibles sur différents supports 
(électronique, catalogues, autocollants).  
 
Les parlementaires demandent dans leurs 
amendements que les informations soient 

aussi reprises dans les factures des 
distributeurs et sur des autocollants à 
apposer sur les pneus C1 et C2 et que, chez 
les fabricants, elles soient même moulées sur 
les flancs des pneus. Pour promouvoir les 
pneus moins bruyants, un amendement 

suggère un logo spécial pour les pneus de 
moins de 68 décibels (C1), 69 db (C2) ou 70 
db (C3). Les députés souhaitent également 

que la Commission crée pour septembre 
2010 un « site web de l'étiquetage UE des 
pneumatiques  », qui servirait de source 
centrale d'information sur chaque 

composante de l'étiquetage. 
 
Les fournisseurs devraient fournir un 
« calculateur d'économies de carburant  » sur 
leurs sites web, estime encore la commission 
ITRE, pour permettre aux consommateurs 
d'évaluer les possibilités d'économie 

moyenne en termes de  carburant, d'émission 
de CO2 et des coûts, pour les pneus C1, C2 
et C3. Enfin, les députés préféreraient un 
règlement (directement applicable dans tous 
les États membres) plutôt que, comme 
proposé par la Commission, une directive qui 

doit être transposée en droit national. Le 
rapport (1ère lecture, codécision) doit être 
adopté à la session plénière des 4-7 mai.  

 
 

Etiquetage  
Le nouvel étiquetage énergétique déplaît aux consommateurs 
 

Le BEUC et lôANEC, deux associations 
européennes de consommateurs, sont 
« consternées  » par le résultat du vote du 
comit® r®glementaire sur lô®coconception 

concernant lô®tiquetage ®nerg®tique. 
Lôadaptation du syst¯me dô®tiquetage ®tait 
nécessaire pour prendre en compte les 
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nouvelles pe rformances énergétiques des 

appareils électroménagers récents.  
 
Les experts des Etats membres ont voté pour 
un système dans lequel la catégorie la plus 
élevée (A) sera remplacée à terme par un 
pourcentage représentant l’économie 
d’énergie effectuée par rapport à la norme 

« A » (par exemple, « A -20% » ou « A -
40% »). Les deux organisations de 
consommateurs estiment que le nouveau 
système d’étiquetage énergétique est 
trompeur et peu clair. Un étiquetage de A à G 
serait plus simple à comprendre. 

 
« La décisi on prise par les Etats membres 
ruinera un syst¯me dô®tiquetage largement 
reconnu et rendra sa signification inutile tout 

comme le message familier qui invite à 
nôacheter que des appareils de cat®gorie óAô. 

Nous d®plorons lôinfluence de lôindustrie sur 

cett e décision  », a déclaré Stephen Russell, 
secrétaire général de l’ANEC, une association 
qui représente les consommateurs européens 
en matière de normalisation. 
 
Les Etats membres ont également voté les 
exigences d’écoconception pour les 

téléviseurs et les réfrigérateurs. Le vote 
relatif aux lave-vaisselle et aux machines à 
laver devait intervenir le 31 mars. La 
Commission a proposé un règlement qui 
permettrait une économie d’électricité de 28 
TWh d’ici 2020 pour les téléviseurs. Pour les 

réfrigérateurs, l’étude préparatoire de la 
Commission conclut à une économie 
d’électricité de 6TWh en 2020, soit 3Mt 
d’émissions de CO2, en vertu des nouvelles 

exigences en matière d’écoconception et du 
nouveau système d’étiquetage énergétique. 

 

 

Plan de relance  
Le Parlement r®clame des fonds pour lôefficacit® ®nerg®tique 

 
La commission de lô®nergie (ITRE) du 

Parlement européen demande que des fonds 
supplémentaires soient débloqués pour 
lôefficacit® ®nerg®tique et les ®nergies 
renouvelables dans le cadre du programme 

dôaide à la relance économique. Le rapport 
dôEugenijus Maldeikis (UEN, Lituanie) quôelle 
a adopté le 30 mars en 1 ère  lecture 

(proposition de règlement établissant un 
programme dôaide ¨ la relance ®conomique 
par lôoctroi dôune assistance financi¯re 
communautaire à des projets dans le 

domaine de lô®nergie) sugg¯re que les cr®dits 
de ce programme qui nôauront pas ®t® 
engagés en septembre 2010 soient réorientés 
vers ce type de projets.  
 
Alors que les Etats membres préconisent une 
palette d’aides plus traditionnelles aux 

grandes entreprises pour des projets 
d’interconnexion du gaz et de l’électricité, de 
capture et de stockage du carbone (CSC) et 
d’énergie éolienne en mer, les députés leur 
envoient un signal clair au moment où les 
négociations informelles avec la présidence 

tchèque vont commencer. L’objectif est de 
conclure un accord avant la session plénière 
du Parlement européen les 4-7 mai. 
 
Le budget alloué à ce programme - revu à la 
hausse par le Conseil européen - sera de 
3,98 milliards d’euros. Toutefois, les chefs 

d’Etat et de gouvernement de l’UE n’ont 
apporté aucun changement à ce que les 
députés considèrent comme le point faible du 
plan de relance : aucune somme n’a été 

prévue pour les projets destinés à 
promouvoir l’efficacité énergétique ou les 
énergies renouvelables autres que l’énergie 
éolienne en mer. 
 

Dans une première version de son plan de 
relance, la Commission avait prévu 500 
millions d’euros pour les « villes 

intelligentes ». Selon les députés, les projets 
concernant l’efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables, comme les « villes 
intelligentes » ont un impact plus grand en 

termes de stimulation économique à court 
terme et de création d’emplois que les projets 
nécessitant des investissements lourds, 
comme le CSC ou la construction des 
interconnexions de gaz et d’électricité.  
 
Le Parlement demande à la Commission de 

soumettre, d’ici à septembre 2009, une 
proposition sur les critères de sélection pour 
les projets d’efficacité énergétique et 
d’énergies renouvelables. Les députés 
demandent aussi que la somme de 500 
millions d’euros contribue aux « instruments 

financiers novateurs » tels que les systèmes 
de garantie des prêts, les mécanismes de 
partage des risques et autres instruments de 
la Banque européenne d’investissement et du 
Fonds européen d’investissement. Le but 
étant de soutenir des projets relatifs à 
l’efficacité énergétique, aux énergies 

renouvelables et aux villes intelligentes ainsi 
qu’aux interconnexions de gaz et d’électricité 
et au CSC. 

 
 

. 
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Environnement 

 
 

Audit et management  environnemental  
Le Parlement adopte un nouveau règlement EMAS allégé 
 

Lôadoption, le 2 avril, par le 
Parlement européen, du règlement révisé sur 
lôaudit et le management environnemental 
(EMAS) devrait donner au système européen 

de certification environne mentale un sérieux 
coup de pouce. Les d®put®s, qui sô®taient 
prononcés le 17 février en commission de 
lôenvironnement pour un syst¯me EMAS 
all®g® et plus facile dôacc¯s, sont parvenus ¨ 

un accord avec le Conseil (première lecture, 
codécision), accord désor mais avalisé par 

lôAssembl®e.  
 
Le nouveau règlement doit encore recevoir 
l’aval définitif du Conseil. Il offre la possibilité 
à une organisation ou une entreprise qui a 
plusieurs sites dans différents Etats membres 
de procéder à un seul enregistrement. Une 

amélioration « très importante  », selon la 
rapporteuse Linda McAvan (PSE, Royaume-
Uni), qui rappelle, à titre d’exemple, que le 
Parlement européen a dû s’enregistrer 
séparément pour les trois sièges (Bruxelles, 
Luxembourg et Strasbourg).  

 
Dans le même but d’allègement des 
procédures, des enregistrements groupés 
pour des organisations ou entreprises 

appartenant à un même secteur, des 
redevances moins élevées et des exigences 
réduites en matière de rapport pour les 
petites et moyennes entreprises constituent 
également des avancées importantes, la 

charge administrative qui leur était imposée 
par le système actuel étant trop lourde pour 

leur permettre de s’y rallier.  
 
De plus, le rapprochement progressif des 
exigences EMAS avec les normes 
internationales ISO et l’élaboration de 
documents de référence sectoriels devraient 
également encourager les entreprises à 

rejoindre le système européen. Enfin, 
conformément aux souhaits du Parlement, le 
nouveau règlement sera révisé cinq ans 
après son entrée en vigueur. 

 

 

Ecolabel 
Le Parlement adopte un règlement Ecolabel renforcé 
 

Le label écologique européen sort 
renforcé du processus de révision dont il fait 
l'objet et qui a abouti, le 2 avril, à un vote 
positif du Parlement européen. Ce vote 
avalise le compromis négoci é avec le Conseil 

en première lecture (codécision).  
 
Dès que le Conseil aura à son tour confirmé 
cet accord, le nouveau règlement sera réputé 
définitivement adopté. Ce vote a été accueilli 
avec satisfaction par le lobby européen des 

consommateurs (BEUC) pour qui il signifie 

que ce label reste une référence d’excellence 
environnementale et de qualité pour les 
consommateurs. 
 
Selon le nouveau règlement, avant de définir 
des critères d’attribution de l'écolabel à des 

produits alimentaires transformés, la 
Commission européenne devra s'assurer 
d'abord que des critères environnementaux 
fiables peuvent être arrêtés pour ces types de 
produits. Elle devra également étudier la 

possibilité de n’accorder ce label qu’aux seuls 
produits certifiés « biologiques » afin d’éviter 
toute confusion pour les consommateurs. 
 
Le règlement confirme qu’en tant qu'outil 

d'excellence en matière environnementale, 
l’écolabel doit suivre « une approche fondée 
sur le principe de précaution  ». Il exclut, par 
conséquent, la possibilité d’accorder 
l’écolabel à des produits contenant des 
substances dangereuses. Pour l’élaboration 

des critères, la Commission devra tenir 

compte, en plus des performances 
environnementales (impact sur le climat, 
consommation d’énergie et des ressources, 
production de déchets), de l’impact 
environnemental tout au long du cycle de vie 
des produits et des exigences de réduction 

des essais sur les animaux. Etats membres et 
Commission devront en outre assurer la 
promotion du label européen via des achats 
publics « verts » et des actions de promotion 
et de sensibilisation. 
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Climat  
La Commission propose une strat®gie dôadaptation pour lôUE 
 

Quelles que soient les mesures de 

réduction des émissions mises en oeuvre, 
elles seront insuffisantes pour arrêter le 
réchauffement climatique. Il est donc 
impératif de mettre en place de véritables 
strat®gies dôadaptation.  
 

Tel est le message adressé aux Etats 
membres et aux citoyens européens par la 
Commission européenne au travers du Livre 
blanc sur l’adaptation adopté le 1er avril. Une 
évidence pour le commissaire Stavros Dimas 
(Environnement) qui insiste à la fois sur le 
caractère inéluctable du phénomène, sur 

l’urgence des mesures d’adaptation à prévoir 
et sur le caractère organisé, coordonné et 
précoce que devront avoir ces mesures au 
niveau de l’UE. 
 
Le Livre blanc propose un cadre d’action en 
deux phases : la première, jusqu’en 2012, 

vise à poser les jalons d’une stratégie 
d’adaptation cohérente pour l’UE ; la seconde 
permettra, sur base des données ainsi 
recueillies, d’élaborer à partir de 2013 des 
stratégies très ciblées. Rien de 
révolutionnaire cependant : la Commission 

enfonce plutôt le clou en répétant qu’il faut :  
 
1. développer les connaissances sur le 

climat ;  
2. intégrer l’élément « climat » dans toutes 
les politiques sectorielles ;  
3. trouver des sources de financement pour 

les mesures d’adaptation ;  
4. développer la coopération internationale. 
 
Mais dans l’immédiat, dit-elle, l’UE doit se 
doter d’une série d’outils, à élaborer d’ici 
2011 : la Commission propose ainsi de créer 
une « bourse dôinformations » (clearing 

house) destinée à faciliter les échanges de 
données et d’expériences, de développer des 
méthodes, modèles et outils de prédiction et 
des indicateurs spécifiques pour évaluer 
l’impact du changement climatique. Elle 
estime aussi nécessaire de disposer en 2011 

d’une évaluation coûts/bénéfice des options 
d’adaptation. 
 
Il est aussi essentiel de sauvegarder la 
capacité de résilience de la biodiversité, des 
écosystèmes et des ressources en eau : la 
Commission compte développer, d’ici fin 

2009, des lignes directrices des meilleures 

pratiques en matière de gestion des eaux par 

bassin hydrologique et, en 2010, pour 
intégrer le climat dans la gestion des sites 
Natura 2000. Politique maritime intégrée, 
révision de la politique commune de pêche, 
développement des réseaux de transports, 
agriculture devront aussi prendre en compte 

cette donne.  
 
La Commission prévoit aussi de créer au 1er 
septembre un « groupe de pilotage sur 
l’impact et l’adaptation » (Impact and 
Adaptation Steering Group ou IASG) et invite 
les Etats membres à élaborer des stratégies 

nationales d’adaptation qui devraient être 
contraignantes à partir de 2012. 
 
Rien de nouveau, enfin, en matière de 
financement. Que ce soit sur le plan interne 
ou international, la Commission rappelle qu’il 
faudra faire appel à des financements publics 

et privés, qu’une partie des revenus de la 
mise aux enchères des droits d’émission 
pourra être utilisés à cet effet (50% selon la 
nouvelle directive ETS) et que des fonds 
spécifiques sont disponibles aussi bien dans 
l’UE qu’au titre de la convention « climat ». 

 
« LôAdministration Obama et le Congr¯s 
prennent littéralement le contre -pied de la 

position défendue par le président Bush  », a 
souligné Stavros Dimas, saluant avec 
satisfaction la présentation, le 31 mars, par 
la Chambre des Représentants des Etats Unis 

le projet de loi sur le climat et l’énergie. Ce 
plan, qui prévoit la mise en place d’un 
système d’échange de droits d’émission, a 
pour objectif de réduire de 3% les émissions 
en 2012 par rapport à 2005, de 20% en 
2020, de 42% en 2030 et de 83% en 2050. 
Si cet objectif à long terme est en phase avec 

ce que les scientifiques du GIEC estiment 
nécessaire, le reste du calendrier américain 
reste à la traîne.  
 
Mais Stavros Dimas veut donner un signal 
positif, d’encouragement à Washington : 

« Les Etats -Unis bougent, lôeffort quôils 
sôengagent ¨ faire est tr¯s important, m°me 
si ce nôest pas encore tout ¨ fait ce que 
pr®voit lôUE et recommande le GIEC ». Les 
négociations sont en cours et, souligne 
Stavros Dimas, « je suis sûr que nous 
arriverons à un accord à Copenhague  ». 
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Institutions 

 
 

0ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5% 
Entretien avec Jean Asselborn, ministre luxembourgeois des Affaires étrangères 
« Il faut dire aux Tchèques que lôUE nôest pas un jeu è 
 
 

Pour Jean Asselborn, si le Sénat 
tchèque ne ratifie pas le traité de Lisbonne 
dôici le sommet de juin, alors la tenue du 

r®f®rendum ¨ lôautomne en Irlande est 
menacée.   
 
Comment lôUE doit-elle réagir à la crise 
politique tchèque ?  
Pour l’UE, il y a deux éléments importants: 

comment réussir la présidence tchèque 
jusqu’au 30 juin et la ratification du traité de 
Lisbonne. En ce qui concerne le 
gouvernement en place, le président Vaclav 
Klaus a toutes les décisions dans sa main. Il 
était dissident du temps du rideau de fer et il 
sait ce qu’est une Europe qui n’est pas unie. 

Pour que l’Union reste unie, il doit agir selon 
la culture de l’UE, cela veut dire prendre les 
mesures nécessaires pour que nous ayons un 
gouvernement jusqu’à la fin de la présidence 
qui soit capable d’agir. 
 
Et pour le traité de Lisbonne ? Si les 

Tch¯ques ne ratifient pas dôici juin, cela 
remet-il en cause le référendum en 

Irlande ?  
Sur le traité, ça ne devient pas plus facile. Si 
le Sénat tchèque n’arrive pas à ratifier avant 
juin, il y aura des discussions très difficiles au 

Conseil européen de juin et aussi sûrement 
des problèmes pour la date du référendum en 
Irlande. 
 
Êtes-vous inquiet pour le sort du traité ?  
Il faut argumenter et dire aux responsables 
tchèques que l’Union européenne n’est pas 

un jeu. Parfois dans l’histoire de l’UE, si on 
est trop tard, c’est vraiment trop tard. Je 
crois qu’avec le traité de Lisbonne on est 

arrivé au bout de l’élasticité de ce qu’on peut 
faire encore. Si cette fois-ci on échoue, je 
pense que ce sera aux dépens de toute l’idée 
européenne. 
 
Ratification de Prague en juin ? 

Le Premier ministre démissionnaire tchèque, 
Mirek Topolanek, espère que le Sénat 
approuvera d’ici juin le traité de Lisbonne et 
ce, malgré la chute de son gouvernement le 
24 mars. « Je demanderai lôapprobation du 
traité avec le moins possible de heurts et de 
divisions au sein des Démocrates civiques  » 

de l’ODS, a-t-il déclaré le 29 mars. Prié de 
dire à la télévision nationale s’il pensait que 
le texte serait approuvé, le Premier ministre 
a répondu : « Oui  ». Lors du « Gymnich » du 
27 mars en Bohême, le ministre tchèque des 
Affaires étrangères Karel Schwarzenberg, 
issu du parti Vert de la coalition 

gouvernementale, s’est quant à lui dit 
« profondément convaincu q ue la ratification 

aura lieu au Sénat sous peu  ». Le ministre 
irlandais des Affaires européennes Dick Roche 
a en outre minimisé les conséquences d’un 
retard tchèque sur le référendum dans son 

pays : « Je ne pense pas que nos décisions 
doivent dépendre de q uelque autre Etat 
membre que ce soit  ». L’Irlande et la 
Tchéquie sont les seuls pays à n’avoir 
toujours pas ratifié le traité. 
 
Source  : Europolitique  

 
 

Relations extérieures 
 
 

UE/Proche-Orient  
LôUE et Blair pressent Netanyahu dôaccepter un Etat palestinien 
 

 
LôUE et lôenvoy® sp®cial du Quartette 

pour le Proche -Orient Tony Blair ont appelé le 
1er avril le nouveau gouvernement israélien à 
accepter une solution à deux Etats, alors 
même que le Premier ministre Benjamin 

Netanyahu nôa pas fait mention de la création 
dôun Etat palestinien dans son discours 
dôinvestiture. 

 

« Il n’y a pas d’alternative à la solution des 
deux Etats. Maintenant qu’il y a une nouvelle 
administration américaine en place et un 
nouveau gouvernement en Israël, c’est le 
moment de faire de 2009 une année de 

progrès », a déclaré Tony Blair après des 
rencontres avec Javier Solana et Benita 
Ferrero-Waldner. Parmi les « décisions » à 
prendre, il a cité le lancement de 
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« négociations politiques crédibles pour 

arriver à une solution à deux Etats » vivant 
côte à côte, conformément à la Feuille de 
route pour le Proche-Orient prôné par le 
Quartette (ONU, Etats-Unis, Union 

européenne, Russie). 
« Nous continuerons à travailler avec le 
gouvernement israélien, mais nous attendons 
qu’il s’engage sur une solution à deux 
Etats », a ajouté Mme Ferrero-Waldner. La 
commissaire européenne s’est dite aussi 
« profondément déçue et inquiète » par le 

blocus maintenu par Israël autour de la 
bande de Gaza. 
 

Lors de leur réunion des 27-28 mars en 

République tchèque, les ministres des 
Affaires étrangères de l’UE avaient déjà 
exprimé leur inquiétude. Si le gouvernement 
Netanyahu ne s’engageait pas sur une 

solution à 2 Etats, « les relations 
deviendraient très difficiles et nous devrions 
discuter des conséquences lors de notre 
prochaine réunion », fin avril, avait jugé le 
chef de la diplomatie tchèque Karel 
Schwarzenberg. Fin 2008, l’UE avait décidé 
de rehausser le niveau de ses relations 

bilatérales avec l’Etat hébreu, mais depuis la 
guerre à Gaza, le processus est au point 
mort.

 

UE/Etats -Unis 
Les Vingt-sept se querellent pour parler avec Obama 
 

Parler d'une seule voix, c'est l'image 
que les chefs d'Etat et de gouvernement de 

l'UE voudraient donner lors de leur sommet 
avec le président américain Barack Obama 
dimanche 5 a vril à Prague. Mais la présidence 
tchèque a bien du mal à organiser ce 
déjeuner de travail, qui devrait durer deux 
heures et se concentrer sur trois thèmes  : 

sécurité énergétique/changement climatique, 
coopération économique, Moyen -Orient 
(Afghanistan, Pak istan, Iran).  
 
L'idéal serait, pour éviter 27 monologues, 
qu'un seul chef d'Etat prenne la parole pour 

introduire chaque sujet, comme cela avait été 

le cas lors de la venue de George Bush à 
Bruxelles en 2005, sous présidence 
luxembourgeoise. Mais le 2 avril le tour de 
table n'était toujours pas finalisé. Le 
britannique Gordon Brown, en tant qu'hôte 
du G20, pourrait parler de la coopération 
économique, l'espagnol José Luis Zapatero du 

Moyen-Orient et le suédois Fedrik Reinfeld du 
changement climatique et de l'énergie, un 
sujet que les Polonais voudraient bien 
également  lancer. 
 
Avant de rencontrer les Vingt-sept, le 

président américain prononcera un discours 

public dimanche matin sur la place du 
château de Prague sur la non-prolifération 

nucléaire. Et les ministres des Affaires 
étrangères de l'UE se retrouveront pour un 
déjeuner parallèle avec la secrétaire d'Etat 
Hillary Clinton. Barack Obama poursuivra 
ensuite sa tournée européenne en s'envolant 
dimanche en fin après-midi pour Ankara et 

rendre visite à un allié clé des Etats-Unis au 
Proche-Orient.  
 
Changement climatique  
Sur le fond, la présidence tchèque estime que 
le changement climatique sera le thème le 

plus important de cette rencontre car les 

deux autres thèmes (économie et politique 
étrangère) auront déjà été discutés au G20 à 
Londres le 2 et au sommet de l'OTAN à 
Strasbourg les 3-4. La Chambre des 
représentants américaine a présenté le 31 
mars une première version d'un projet de loi 
sur le climat et l'énergie, prévoyant une 

réduction des émissions de gaz à effet de 
serre de 20% d'ici 2020 par rapport à 2005. 
Un pas jugé « extrêmement encourageant » 
mais encore très insuffisant par la 
Commission européenne.   

 

Recherche 
 

Plan de relance 
La Commission va mettre la R&D au service de la relance 

 
Trois  partenariats public -privé dans le 

domaine de la recherche vont être lancés cet 
été par la Commission européenne. Ces 
initiatives qui avaient été annoncées dans le 
« plan européen pour la relance 
économique  » (COM(2008)800 du 26 

novembre 2008), avalisé par  le Conseil 
européen de décembre 2008, vont mobiliser 

les fonds du septième programme -cadre de 
recherche de lôUE (7ème  PCRD) et concernent 
des secteurs particulièrement affectés par la 
crise  : lôautomobile, la construction, et les 
technologies dans lôindustrie manufacturière. 
La Commission européenne vient de préciser 

la manière dont ces trois partenariats vont 
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être mis sur pied. Les premiers appels à 

propositions seront lancés en juillet prochain.  
 
« VOITURES VERTES » 
L’« Initiative européenne en faveur de s 
voitures vertes  » se focalisera sur un vaste 
éventail de technologies et d’infrastructures 
énergétiques intelligentes essentielles pour 

permettre des avancées décisives en matière 
d’utilisation de sources d’énergie 
renouvelables et non polluantes, de sécurité 
et de fluidité du trafic. Contrairement à son 
nom, elle ne se limitera pas aux voitures 
particulières, puisqu’elle inclura la recherche 

pour les camions et les autobus. Sont 
également annoncés les thèmes de recherche 
suivants : moteurs à combustion « verts » ; 
utilisation du biométhane ; optimisation des 

systèmes de transport et logistique ; 
hydrogène et pile à combustible : véhicules 
électriques et hybrides. 

 
L’enveloppe totale prévue est de 5 milliards 
d’euros : 4 milliards proviendront de prêts de 
la Banque européenne d’investissement; le 
solde étant financé à parts égales par le 7ème 
PCRD et le secteur privé. Quatre appels à 
propositions simultanés (associant les DG 

Recherche, Transport, Energie et Société de 
l’information de la Commission) vont être 
publiés en juillet. Ils porteront sur 
l’électrification du transport routier et la 
recherche sur les technologies hybrides. Les 
autres aspects de l’initiative feront l’objet 

d’appels à propositions en 2011. 
 
Les projets qui bénéficieront de subventions 
au titre du 7ème PCRD pourront également 
solliciter un prêt auprès de la BEI. Deux 
instruments de la BEI sont concernés : le 
« mécanisme européen pour des transports 

propres » (European Clean Transport Facility  
– ECTF) et le « mécanisme de financement 
avec  partage des risques  » (MFPR). L’ECTF 
est un vaste programme de financement 
approuvé par le Conseil EcoFin le 2 décembre 
2008, pour soutenir des investissements en 
recherche-développement et innovation 

portant sur l’efficacité énergétique et la 
réduction des émissions dans le secteur 

européen des transports.  
 
Le MFPR repose sur une idée novatrice qui 
consiste, à travers les financements de la 

BEI, à donner un effet de levier aux 
ressources budgétaires communautaires 
disponibles au titre du 7ème PCRD. La 
Communauté européenne a mis à disposition 
du MFPR une dotation de 1 milliard d’euros 
au maximum au titre du 7ème PCRD. 
Parallèlement, la BEI y apporte une 

enveloppe de 1 milliard d’euros au maximum 
sur ses ressources propres. Combinées, ces 
ressources doivent servir à soutenir des 

opérations de financement dont le profil de 

risque est supérieur à la moyenne du 
portefeuille de prêts de la BEI. 
 
« BATIMENTS ÉCONOMES EN ÉNERGIE » 
Dans le secteur de la construction, 
l’« initiative européenne en faveur de 
bâtiment s économes en énergie  » 

encouragera les technologies vertes et le 
développement de systèmes et de matériaux 
économes en énergie dans les nouveaux 
bâtiments et les bâtiments rénovés en vue de 
sensiblement réduire leur consommation 
énergétique et leurs émissions de CO2. Le 

but est ici de mettre au point les technologies 
clés et de développer la compétitivité de 
l’industrie de la construction, pour contribuer 
à atteindre les objectifs en matière de 

« climat » à l’horizon 2020 et 2050. Il s’agit 
aussi d’améliorer la sécurité de 
l’approvisionnement énergétique.  

 
En d’autres mots les défis doivent devenir 
des opportunités. Parmi les thèmes de 
recherche retenus citons : l’efficacité 
énergétique des bâtiments et des quartiers 
(districts ) ; le recours aux nanotechnologies, 
matériaux et procédés de construction à des 

fins d’efficacité énergétique ; grands projets 
de démonstration sur les technologies 
innovantes ; utilisation des technologies de 
l’information dans les bâtiments. 
 
L’initiative sera cofinancée par le 7ème PCRD 

et le secteur privé. Le budget est de 1 
milliard d’euros pour quatre ans. Plusieurs 
appels à propositions sont annoncés pour 
juillet. Ils s’intégreront dans la priorité 
thématique « Nanotechnologies, matériaux et 
technologies de production  » du 7ème PCRD. 
Un programme de travail pluriannuel sera 

développé avec l’industrie. 
 
« USINES DU FUTUR » 
Afin de renforcer le recours aux technologies 
dans l’industrie manufacturière, « une 
initiative concernant les usines du futur  » 
visera à aider les fabricants communautaires 

de tous les secteurs, en particulier les PME, à 
s’adapter à la pression concurrentielle 

mondiale par un renforcement de la base 
technologique de l’industrie manufacturière 
de l’UE, en développant et en intégrant les 
technologies fondamentales appropriées qui 

sont celles de demain, telles que les 
techniques d’ingénierie pour les machines 
adaptables et les processus industriels, les 
TIC et les matériaux avancés. 
 
La Commission souligne les enjeux auxquels 
l’industrie manufacturière est confrontée au 

niveau mondial, citant la concurrence accrue 
dans les secteurs « high-tech » en 
provenance d’autres économies développées, 
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telles les Etats-Unis, le Japon et la Corée. 

L’enveloppe prévue pour cette action s’élève 
à 1,2 milliard d’euros pour quatre ans.  
 
L’initiative sera cofinancée par le 7ème PCRD 
et par l’industrie. Plusieurs appels à 

propositions sont également annoncés pour 

juillet. Ils relèveront également de la priorité 
thématique « Nanotechnologies, matériaux et 
technologies de production  ». Comme pour le 
secteur de la construction, un programme de 
travail pluriannuel sera établi avec l’industrie. 

 
 

Propriété intellectuelle  
LôUE inaugure son Observatoire de la contrefa­on 

 
LôObservatoire europ®en de la 

contrefaçon et du piratage sera inauguré  le 2 
avril, lors dôune conf®rence sur le sujet 
organis®e ¨ Bruxelles. Lôobjectif de 
lôObservatoire est de renforcer la coop®ration 
au sein de lôUE dans la lutte contre les 

marchandises contrefaites ou les 
téléchargements illégaux et autres atteintes 
aux d roits de propriété intellectuelle.  
 
L’initiative n’aura pas d’implications en terme 
de personnel additionnel et sera géré par les 
services de la DG Marché intérieur de la 

Commission. Celle-ci va toutefois lancer un 
appel à proposition pour la collecte et 
l’analyse de données sur le piratage et les 
infractions aux droits de propriété 
intellectuelle (un montant de 500 000 euros 
est prévu annuellement). 

 
Pour Charlie McCreevy, commissaire 
européen au marché intérieur, l’Observatoire 

s’avère une solution concrète au problème. « 

Je suis convaincu que lôObservatoire, ainsi 
que dôautres initiatives que nous avons 
lancées, nous aidera de manière significative 
à avancer dans la lutte contre le vol de 
propriété intellectuelle », a-t-il déclaré. 
 

La Commission note que l’inauguration de 
l’Observatoire européen de la contrefaçon et 
du piratage répond à l’urgente nécessité 
d’assurer une application mieux ciblée et 
cadrée des droits de propriété intellectuelle. 
L’Observatoire constituera une plateforme 
consacrée à la collecte de données, à la 

sensibilisation, au dialogue, à l’échange de 
points de vue et au partage de meilleures 
pratiques en matière d’application des droits 
de propriété intellectuelle entre les 
entreprises et les autorités au niveau 
national. 

 
En savoir plus :  
http://ec.europa.eu/internal_market/iprenfor

cement/index_fr.htm  

 
 

Soci®t® de lôinformation 
 
 

Plan de relance 
LôUE veut utiliser les nouvelles technologies contre la crise 
 

Cap sur la crise : réunis le 31 mars à 
Bruxelles, les ministres de lôUE charg®s des 
t®l®coms d®battront de lôavenir des 
technologies de lôinformation et de la 
communication (TIC, à savoir télécoms, 
médias, nouvelles technologies) dans le  

contexte de crise économique mondiale. 
Objectif  : sôaccorder sur les priorit®s pour 
lôapr¯s 2010 (une strat®gie de cinq ans 
« i2010  è avait ®t® lanc®e par lôUE en 2005 
en faveur de lôemploi et de la croissance dans 
la soci®t® de lôinformation). 
 

Sur les télécoms, la présidence tchèque de 
l’UE ouvrira le débat sur les « mesures  » 
prises au niveau national pour encourager 
l’adoption de l’Internet à haut débit. Ce qui 
impliquera une discussion sur 
l’encouragement à l’investissement dans les 

réseaux à fibre optique qui donneront 
notamment accès à Internet à très haut 
débit. Et sur certaines mesures telles que le 
« partage des risques » entre opérateurs 
investisseurs et opérateurs désireux 
d’accéder aux réseaux.  

 
Au Conseil européen des 19-20 mars, les 
chefs d’Etat et de gouvernement de l’UE 
avaient en effet affirmé que « divers 
mécanismes de coopération  » entre 
investisseurs et demandeurs d’accès 
devraient être autorisés pour diversifier le 

risque d’investissement, tout en garantissant 
le maintien de la structure concurrentielle du 
marché dans son ensemble et du principe de 
non-discrimination. Ils ont invité la 
Commission à élaborer une stratégie pour le 
haut débit avant la fin 2009. 

http://ec.europa.eu/internal_market/iprenforcement/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/internal_market/iprenforcement/index_fr.htm
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Des mesures réclamées par les ex-monopoles 
dans le cadre de la révision des règles 
télécoms de l’UE, mais redoutées par les 
nouveaux entrants qui craignent une baisse 
de la concurrence. Selon ETNO, l’association 
européenne des ex-monopoles, ces réseaux 
coûteraient jusqu’à 300 milliards d’euros, 

mais pourraient créer jusqu’à 2 millions 
d’emplois et apporter quelque 900 milliards 
d’euros. Pour débattre, les délégations 
nationales ont désormais à leur disposition 
les données que la Commission vient de 
publier dans son rapport annuel sur le 

secteur. Des données positives – les télécoms 
restent un vecteur de croissance de 1,3 % en 
2008 soit 3 % du produit intérieur brut 
européen – mais relativisées par les 

disparités réglementaires entre les pays 
européens, susceptibles, selon la 
Commission, de défavoriser les 

investissements dans les nouveaux réseaux. 
 
Plus généralement, la présidence tchèque 
interrogera ses collègues sur le rôle des TIC 
pour sortir de la crise. En dépit de son 
dynamisme, le secteur « a été touché de 
manière analogue aux autres secteurs  », 

note-t-elle. De plus, ajoute-t-elle, le 
développement des réseaux peine encore 
dans les zones rurales, où l’industrie a peu 
investi. Dans ce contexte, les ministres 
devraient débattre de l’enveloppe de 1 
milliard d’euros (sur les cinq milliards prévus 

par la Commission pour contribuer à la 
relance de la croissance dans l’UE, avec des 

objectifs dans l’énergie et le haut débit). Or, 

précise la présidence, « le but de cette 
initiative nôest pas seulement de favoriser le 
développement de nouvelles infrastructures à 
haut débit, notamment dans l es zones 
rurales, mais aussi dôam®liorer les 
infrastructures déjà existantes  ». Prague 
espère trouver un accord d’ici à la fin de son 

mandat. 
 
Enfin, question globale, le Conseil se 
demandera si la politique européenne 
encadrant la société de l’information et les 
médias doit prendre en compte la lutte contre 

la récession économique et le potentiel des 
TIC. Un tel débat prendra tout son sens alors 
que Conseil, Parlement européen et 
Commission pourraient s’être accordés la 

veille, après d’âpres négociations, sur la 
révision des règles télécoms actuelles 
(« paquet télécoms ») visant à renforcer la 

concurrence des télécoms, à baisser les prix 
et à mieux protéger les consommateurs à 
partir de 2010. 
 
A noter également que le Conseil adoptera 
des conclusions sur l’accessibilité des 
technologies numériques (d’Internet 

notamment) y compris en faveur des 
personnes handicapées et âgées. Dans leur 
projet de conclusions, les ministres se 
félicitent notamment de l’intention de la 
Commission de créer un groupe d’experts sur 
le sujet et d’encourager le dialogue au niveau 

de l’UE avec les professionnels du secteur. 

 
 

Télécommunications  
Deux points en suspens avant lôaccord sur le ç paquet télécoms » 
 

La r®forme des r¯gles de lôUE pour les 
télécoms («  paquet télécoms  ») est s ur le 
point dô°tre finalis®e en vue de plus de 

concurrence et de protection des 
consommateurs. Mais la France continue de 
sôopposer ¨ lôex-amendement 138 du 
Parlement sur la libert® dôacc¯s ¨ 
lôinformation et dôexpression des internautes. 
Le comité des rep résentants permanents 

(Coreper) en discute le 1 er  avril. Reste aussi 
la question des fréquences audiovisuelles qui 
pose probl¯me ¨ lôItalie. 
 
Le « trilogue » du 30 mars entre présidence 
tchèque de l’UE, Parlement et Commission 
s’est mis d’accord sur les principaux points du 

paquet : création d’un bureau européen de 
régulation des communications électroniques 
(BERCE), financé par l’UE, avec plus ou moins 
25 employés, renforcement des pouvoirs 
réglementaires de la Commission, principes 

de neutralité de services et de technologies 
dans la gestion des radiofréquences. 
 

Mais il n’y a pas eu d’accord sur l’ensemble 
du paquet télécoms pour une bonne raison : 
l’UE doit encore s’entendre, le 2 avril lors 
d’ultimes négociations, sur la partie du 
rapport du Britannique conservateur Malcolm 
Harbour « vie privée » et « droits des 

citoyens » (qui ne pose pas de problèmes 
majeurs). 
 
Restent toutefois deux points à boucler dans 
le rapport sur les aspects réglementaires de 
la socialiste française Catherine Trautmann. 
D’abord, l’ex-amendement 138, devenu 

l’amendement 46, qui a créé une forte 
polémique avec Paris. Et ce parce que cet 
amendement, voté par près de 90% des 
eurodéputés, stipule que seules « les 
autorités judiciaires  » peuvent restreindre les 
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libertés fondamentales d’un internaute à 

s’exprimer et à accéder à de l’information.  
 
Or, le gouvernement français est en train de 
défendre bec et ongles, devant l’Assemblée 
nationale, son projet de loi très controversé 
créant une Haute autorité de protection des 
droits sur internet – une autorité 

administrative et non judiciaire donc – qui 
pourra sanctionner les pirates jusqu’à leur 
couper l’abonnement. Mais le PE défend 
l’esprit de son amendement. Mme Trautmann 
a mis sur la table une nouvelle formulation 
remplaçant les « autori tés judiciaires  » par 

les « autorités légales compétentes  ». « Ne 
crions pas victoire trop vite, le processus 
continue  », a reconnu le ministre tchèque des 
télécoms, Ivan Langer, à l’issue du Conseil 

Télécoms du 31 mars. Il se dit néanmoins de 
plus en plus optimiste qu’un accord sera 
finalisé sous sa présidence. 

 
Au Coreper, la présidence tchèque pourrait 
aussi avoir à en découdre avec la délégation 
italienne qui veut se débarrasser d’un 
« considérant » proposé par la Commission 
préconisant la révision régulière des 
allocations de radiofréquences aux 

radiodiffuseurs. Le président du Conseil 
italien Silvio Berlusconi, dont la famille 
contrôle le groupe privé Mediaset, voit d’un 
mauvais œil toute référence à la réallocation 

du « dividende numérique » (les 

radiofréquences libérées par le passage de la 
télévision analogique à la TV numérique) en 
faveur des opérateurs télécoms notamment, 
comme le souhaite la Commission. 
 
Enfin, un dernier point sur les incitations à 
l’investissement dans les nouveaux réseaux à 

très haut débit avait été soulevé par 
l’Allemagne. Il semble résolu. Berlin, opposé 
à l’application stricte de la réglementation UE 
des anciens réseaux de cuivre (l’ouverture 
des réseaux aux opérateurs concurrents 
moyennant un prix réglementé) aux futurs 

réseaux de fibre optique, a demandé des 
incitations à l’investissement.  
 
Pour lever toute ambiguïté sur un possible 

affaiblissement des règles de concurrence, la 
Commission et plusieurs pays (Royaume-Uni, 
Suède, Italie, Danemark, Luxembourg) ont 

obtenu une clarification-clé : les règles pour 
les nouveaux réseaux continueront à exiger 
l’accès aux réseaux des opérateurs 
dominants tout en autorisant une coopération 
entre investisseurs et demandeurs d’accès 
pour diversifier le risque d’investissement. La 
concurrence et le principe de non-

discrimination seront préservés. Après le vote 
du PE en mai, le paquet doit être entériné par 
la majorité qualifiée du Conseil en juin. 

 
 

Internet  
Les Vingt-sept sôengagent ¨ rendre Internet plus accessible 
 

Réunis le 31 mars à B ruxelles, les 
ministres de lôUE charg®s des 
T®l®communications se sont mis dôaccord 
pour rendre lôInternet plus accessible aux 
personnes handicapées et âgées. Selon eux, 
le co¾t des technologies et de lôacc¯s ¨ 
lôInternet ç peut être sensiblement réduit 

gr©ce ¨ des conceptions visant lôaccessibilit® 
universelle et à une meilleure interopérabilité 
entre les services et les équipements  », 
disent - ils dans leurs conclusions.  
 
En dépit de plusieurs initiatives nationales, 

« le niveau global dôaccessibilit® num®rique 
demeure cependant médiocre en Europe  », 
reconnaissent en effet les ministres. Ils se 
sont ainsi félicités de l’intention de la 
Commission européenne de créer un groupe 
d’experts sur le sujet et d’encourager le 
dialogue au niveau de l’UE avec les 

professionnels du secteur. A noter que le 
futur paquet télécoms, qui devrait entrer en 
vigueur au 1er janvier 2010, autorisera les 

Etats membres à inclure l’Internet à haut 
débit dans les obligations de services 
universels (comme en discute actuellement le 
Royaume-Uni) et non plus seulement les 
connexions à bas débit. 
 
Les ministres ont également débattu du rôle 

des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) à l’heure de la crise 
économique. « Les TIC ont été et resteront 
un moteur de la croissan ce. Lorsque lôon 
parle de solutions à la crise il ne faut pas les 
négliger  », a souligné le ministre tchèque 

Ivan Langer dont le pays préside 
actuellement l’UE. « Il ne sôagit pas, selon lui, 
de prévoir uniquement un taux de 
pénétration maximum, il faut au ssi prendre 
en compte les services que les Etats 
membres peuvent apporter  », a-t-il ajouté, 
insistant sur le « r¹le de lôEtat » et sur la 

nécessaire mise en ligne des services 
administratifs. 
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Cyberattaques  
La Commission préconise la coordination contre les cyberattaques 
 

La Commission européenne a 

proposé, le 30 mars, une nouvelle stratégie 
de coordination au niveau de lôUE pour 
contrer les catastrophes naturelles, les 
attaques terroristes, les actes de malveillance 
et les défaillances matérielles sur les réseaux 
informatiques.  

 
Des pays comme l’Estonie, la Lituanie ou la 
Géorgie ont déjà essuyé de telles 
« cyberattaques » ou « cybermenaces ». Or, 
note la Commission, « un faible niveau de 
préparation dans un pays peut accroître la 
vulnérabilité des autres, et un manque de 

coordination diminue l’efficacité des contre-
mesures ». 
 
Parmi les options à étudier par toutes les 
parties prenantes au débat :  

- favoriser la coopération, les échanges 
d’informations et le transfert de 

bonnes pratiques entre États 
membres via un forum européen et 
un «partenariat public privé 
européen» qui aidera les entreprises 
et le secteur public à mettre en 

commun leur expérience et leurs 

informations ; 
- soutenir le développement d’un 

système européen de partage 
d’information et d’alerte ;  

- renforcer la coopération entre États 
membres grâce à des plans nationaux 

et multinationaux en cas d’urgence et 
organiser régulièrement des exercices 
portant sur la réaction en cas 
d’incident de grande envergure 
affectant la sécurité des réseaux et 
sur la récupération après défaillance 
grave. 

 
Il s’agira aussi pour l’UE de coopérer à 
l’international et d’établir des critères pour 
les infrastructures critiques européennes 
dans le secteur des technologies de 
l’information et de la communication. 
L’Agence européenne chargée de la sécurité 

des réseaux et de l’information (ENISA), 
basée en Crète, est invitée à favoriser ce 
dialogue entre tous les acteurs ainsi que la 
coopération au niveau européen. 

 

 
 

Transports 
 
 

Transport routier  
Les députés avalisent le compromis sur le cabotage 
 

Pas de mauvaise surprise à la 
commission parlementaire des transports le 
31 mars : les députés ont avalisé un accord 
intervenu avec le Conseil des ministres 
quelques jours plus tôt sur le «  paquet 
routier  » qui revoit les rè gles dôacc¯s au 

marché et à la profession de transporteur 
routier. Le vote en session plénière est prévu 
le 23 avril.  

 
Point clé de ce paquet : la révision des règles 

sur le cabotage routier, qui permet à un 
transporteur communautaire d’effectuer des 

services de transport à l’intérieur d’un Etat 
membre dans lequel il n’est pas établi. Le 
Conseil des ministres a tenu bon jusqu’au 
bout dans ce dossier, pour ne pas accéder à 
la demande de libéralisation totale demandée 
par le Parlement européen. Le compromis 
avalisé par les députés reflète exactement 

l’accord auquel le Conseil était parvenu en 
juin dernier, dont l’idée de base est de 
permettre trois opérations de cabotage suite 
à un transport international, dans un délai de 

sept jours, avec possibilité d’effectuer ces 
opérations de cabotage sur le chemin de 
retour vers le pays d’origine afin d’éviter les 
retours à vide. Ces nouvelles règles sur le 
cabotage seront d’application six mois après 
l’entrée en vigueur du texte, soit dès 2010, 

et non pas dans deux ans comme le reste du 
règlement sur l’accès au marché du transport 
routier. 

 
Ce paquet routier simplifie également les 

règles pour l’accès au marché des transports 
internationaux par autocars et autobus. Il 

rend en tout cas plus simples et plus rapides 
les procédures d’autorisation pour exploiter 
une ligne de transport international par 
autocars et autobus (actuellement écrites 
dans le Règlement 684/92), tout en intégrant 
des mesures de sauvegarde pour les services 
publics. 

 
Le texte sur l’accès au marché des transports 
par autocars et autobus réintroduit, pour les 
autocaristes, la possibilité d’effectuer 12 
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jours de travail consécutifs avant de devoir 

prendre un repos obligatoire. C’est la 
contrepartie obtenue par le Parlement pour 
sa bonne volonté dans le dossier 
« cabotage ». Le Règlement 561/2006 limite 

actuellement cette possibilité à 6 jours, alors 
qu’avant lui, la règle des 12 jours était 
d’application. Il ne s’agit cependant pas d’un 
simple retour en arrière pour les autocaristes 
puisque la possibilité des 12 jours est 
désormais conçue comme une dérogation 
très strictement encadrée. De plus, la 

possibilité de travailler 12 jours s’entend par 
rapport à un seul voyage international 
occasionnel : pas question, donc, d’embrayer 
deux voyages consécutifs de 6 jours sans 
période de repos entre les deux. 

 

Troisième volet de ce paquet : la révision des 
règles d’accès à la profession de transporteur 
routier. Le texte prévoit que des registres 
nationaux seront établis par les Etats 

membres, contenant des informations sur le 
financement, le lieu d’établissement, les 
infractions commises par les entreprises, etc. 
Ces registres devront être interconnectés 
avant la fin 2012. Le nouveau règlement 
contiendra aussi des règles pour lutter contre 
le phénomène des sociétés « boîte aux 

lettres », qui s’enregistrent 
administrativement dans un Etat membre 
mais opèrent principalement dans un autre. 

 

 
Réseau transeuropén  
Appels à propositions pour des projets RTE 

 
La Commission européenne a lancé 

les appels à propositions pour le 
cof inancement de projets du réseau 
transeuropéen de transport (RTE) en 2009. 
Un milliard dôeuros environ seront disponibles 
cette année, dont 500 millions viennent du 
plan de relance de lô®conomie europ®enne. 
Les candidats potentiels doivent soumettre 

leurs p ropositions pour le 15 mai au plus 
tard.  

 

Les 500 millions d’euros en provenance du 
plan européen de relance économique 
soutiendront des travaux qui peuvent 
commencer en 2009 ou 2010 et s’effectuer 

en grande partie sur cette période de deux 
ans. 370 millions d’euros seront aussi 
disponibles, au titre du programme de travail 
pluriannuel, pour financer des projets dans 
trois domaines : 
 

- les autoroutes de la mer : 30 millions 

d’euros au maximum ; 
- le système européen de gestion de 

trafic ferroviaire (ERTMS - dont 
l’objectif est d’harmoniser les 
systèmes européens de signalisation 
ferroviaire) : 240 millions d’euros au 
maximum ; 

- les systèmes de transport intelligents 
appliqués au transport routier 
(intégration des technologies de 

l’information et de la communication) 
: 100 millions d’euros au maximum. 
 

La Commission libère aussi 140 millions 

d’euros au titre du programme de travail 
annuel flexible, dont 60 millions sont mis à la 
disposition de la Banque européenne 
d’investissement (BEI) pour l’instrument de 
garantie de prêts, qui doit couvrir le risque de 
rentabilité élevé lors du démarrage des 

projets. 
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Á Des technologies de l'information et des 

communications pour une société sobre 
en carbone 

       Date de clôture : 14/06/2009 
 

Á Les PME europ®ennes de lô®dition ¨ lô¯re 

numérique 
Date de clôture : 02/06/2009 
 

Á Consultation sur la possibilité d'un 
statut de fondation européenne 
Date de clôture : 15/05/2009 

 

Á Consultation sur la mise en îuvre par 
l'Union Européenne d'un Label du 
patrimoine européen    

 Date de clôture : 15/05/2009 
 

Á Cinquième communication nationale de 

la Communauté européenne: 
implication des parties intéressées 

 Date de clôture : 04/05/2009 
 

Á Livre Vert - RTE-T: « Un Réexamen Des 
Politiques - Vers Une Meilleure 
Intégration Du Réseau Transeuropéen 

De Transport Au Service De La Politique 
Commune Des Transports » 

Date de clôture : 30/04/2009 
 

Á Consultation sur le réexamen des 
quatrième et septième directives 
relatives au droit des sociétés 

       Date de clôture : 30/04/2009 
 

 
      En savoir plus sur les consultations 
 

 

 
 

Consultations Agenda des institutions 

 
05/04/2009 : Sommet UE/Usa 
21-24/04/2009 : Session plénière du 
Parlement européen 
23-24/04/2009 : Conseil Agriculture 
27-28/04/2009 : Conseil Affaires 
générales 

 

Conférences 

 
20-21/04/2009 : forum des régions et villes 
créatives (Bruxelles) 

21/04/2009 : forum sur les futures 
technologies de l’UE (Prague) 
27/04/2009 : Conférence sur les PME et les 
droits de la propriété intellectuelle (Bruxelles) 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

